
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue lundi le 6 mai 2019 à 
20 h à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, municipalité de Wickham. 
 
Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Chantale Giroux, conseillère; Ian Lacharité, 
conseiller; Bertrand Massé, conseiller; Raymonde Côté, conseillère; Pierre Côté, 
conseiller, formant quorum sous la présidence de la mairesse Carole Côté. 
 
Est également présent Réal Dulmaine, directeur général et secrétaire-trésorier. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
La mairesse Carole Côté constate le quorum à 20 h et déclare la séance ouverte. 
 

2019-05-184 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil et aux gens présents. 
Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux, appuyé par le conseiller Ian Lacharité : 
. de radier l’item 30 « avis de motion – règlement concernant la prévention des 

incendies »; 
. de radier l’item 31 « dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-900 intitulé 

« Règlement concernant la prévention des incendies » »; 
. de radier l’item 56 « avis de motion – règlement modifiant le règlement numéro  

2016-12-836 fixant les tarifs de location de la salle municipale »; 
. de radier l’item 57 « dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-906 intitulé 

« Règlement modifiant le règlement numéro 2016-12-836 fixant les tarifs de location de 
la salle municipale » »; 

. que l’ordre du jour de la présente séance soit le suivant : 
 

Ordre du jour 
 

1. ouverture de la séance 
2. adoption de l’ordre du jour 
 
Administration 
3. adoption des procès-verbaux 
4. suivi des dernières séances  
5. dépenses autorisées 
6. sommaire des comptes bancaires, relevé des opérations, revenus, comptes à 

recevoir, dépenses incompressibles et/ou préalablement autorisées par le conseil, 
rémunération et frais de déplacements versés, repas remboursés, factures à 
payer   

7. rapports des différents comités 
8. amendements et rapport budgétaires 
9. dépôt du rapport financier de l’année 2018 
10. transfert de sommes de l’excédent de l’exercice financier 2018 à différents surplus 

accumulés non affectés et écritures comptables à effectuer 
11. avis de motion – règlement modifiant le Code d’éthique et de déontologie des 

employés municipaux 
12. dépôt du projet de règlement numéro 2019-06-895 intitulé « Règlement modifiant le 

Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux » 
13. avis de motion – règlement sur le colportage 
14. dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-896 intitulé « Règlement sur le 

colportage » 
15. avis de motion – règlement concernant la sécurité, la paix et l’ordre public 



16. dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-897 intitulé « Règlement concernant la 
sécurité, la paix et l’ordre public » 

17. avis de motion – règlement sur les nuisances 
18. dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-898 intitulé « Règlement sur les 

nuisances » 
19. secrétaire administrative – fin de la période de probation de Vicky Pomainville 
20. vacances 2018 du directeur général et secrétaire-trésorier 
21. calendrier de conservation 
22. traitement des plaintes à l’égard des processus de demandes de soumissions 

publiques et des avis d’intention de conclure un contrat de gré à gré avec un 
fournisseur unique 

23. protocole d’entente de collaboration pour les situations d’insalubrité dans les 
habitations 

24. immeubles exemptés – taxes de services 
25. Semaine de la Municipalité du 8 au 14 septembre 2019 
26. programme ICI on recycle 

 
Sécurité publique 
27. service des incendies – nombre d’interventions 
28. avis de motion – règlement sur les systèmes d’alarme 
29. dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-899 intitulé « Règlement sur les 

systèmes d’alarme » 
30. item radié 
31. item radié 
32. offre d’emploi – brigadiers scolaires sur appel 
 
 
Transport 
33. avis de motion – règlement sur le stationnement et l’immobilisation des véhicules 
34. dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-901 intitulé « Règlement sur le 

stationnement et l’immobilisation des véhicules » 
35. avis de motion – règlement modifiant la réglementation concernant l’entretien de la 

rue Bédard 
36. dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-902 intitulé « Règlement modifiant la 

réglementation concernant l’entretien de la rue Bédard » 
37. afficheurs de vitesse – achat 
38. installation de luminaires – rapport final sur les coûts 
39. Programme d’aide à la voirie locale – volet Projets particuliers d’amélioration 
 
Hygiène du milieu 
40. avis de motion – règlement sur l’utilisation extérieure de l’eau 
41. dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-903 intitulé « Règlement sur 

l’utilisation extérieure de l’eau » 
42. propriété du 1950, rue Skiroule – branchement au réseau d’égout domestique – 

mandat 
43. étangs aérés – mesurage des boues – échantillonnage 
44. étangs aérés – contrôle de la végétation – adjudication du contrat 
45. Conseil régional de l’environnement du Centre-du-Québec (CRECQ) - adhésion  

 
Santé et bien-être 
46. Politique familiale municipale – formation du comité de pilotage 
 
Aménagement, urbanisme et développement 
47. adoption du règlement numéro 2019-05-891 intitulé « Règlement concernant les 

ententes relatives à des travaux municipaux » 



48. adoption du règlement numéro 2019-05-893 intitulé « Règlement modifiant le 
règlement de zonage numéro 2006-09-621 » 

49. avis de motion – règlement modifiant le règlement de zonage numéro 2006-09-621 
50. adoption du premier projet de règlement numéro 2019-07-908 intitulé « Règlement 

modifiant le règlement de zonage numéro 2006-09-621 » 
51. projet de règlement numéro 2019-07-908 – assemblée publique aux fins de 

consultation 
 

Loisirs et culture 
52. avis de motion – règlement concernant les parcs, sentiers, pistes cyclables, de ski 

de fond et autres lieux à l’usage du public 
53. dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-904 intitulé « Règlement concernant 

les parcs, sentiers, pistes cyclables, de ski de fond et autres lieux à l’usage du 
public » 

54. avis de motion – règlement modifiant le règlement numéro 2016-11-834 fixant les 
tarifs de location de salle du Centre communautaire 

55. dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-905 intitulé «Règlement modifiant le 
règlement numéro 2016-11-834 fixant les tarifs de location de salle du Centre 
communautaire » 

56. item radié 
57. item radié 
58. avis de motion – règlement modifiant la réglementation fixant les tarifs de location du 

terrain de balle, des terrains de soccer et de la patinoire  
59. dépôt du projet de règlement numéro 2019-05-907 intitulé « Règlement modifiant la 

réglementation fixant les tarifs de location du terrain de balle, des terrains de soccer 
et de la patinoire 

60. camp de jour été 2019 – engagement du personnel 
61. camp de jour été 2019 
62. Centre communautaire – vente du transformateur 
63. Parc des Générations – création de sentiers cyclopédestres – demande d’aide 

financière au programme PRIMADA 
64. course St-Jean – édition 2019 
65. Société Saint-Jean-Baptiste du Centre-du-Québec – Fête nationale 2019 – demande 

de commandite pour le programme de reconnaissance des bénévoles au Centre-du-
Québec 

66. Maison des jeunes de Wickham – rapport financier au 31 décembre 2018 
  

Autres 
67. varia 
68. correspondances 
69. période de questions 
70. levée de l’assemblée 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
ADMINISTRATION 
 

2019-05-185 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  
Les élus ayant pris connaissance des procès-verbaux de l’assemblée publique aux fins 
de consultation du 1er avril 2019, de la séance ordinaire du 1er avril 2019 et de la séance 
extraordinaire du 3 avril 2019, il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé 
par le conseiller Guy Leroux d’approuver les procès-verbaux de l’assemblée publique 
aux fins de consultation du 1er avril 2019, de la séance ordinaire du 1er avril 2019 et de la 
séance extraordinaire du 3 avril 2019. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 



4. SUIVI DES DERNIÈRES SÉANCES 
Aucun suivi à faire. 
 
5. DÉPENSES AUTORISÉES 
Conformément à la Loi, le directeur général et secrétaire-trésorier fait rapport des 
dépenses autorisées totalisant la somme de 643 604.14 $ en vertu du Règlement 
numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires ainsi 
que celles autorisées par résolution du conseil. Une copie de la liste a été remise à 
chaque membre du conseil et aux gens présents. 
 

2019-05-186 6. SOMMAIRE DES COMPTES BANCAIRES, RELEVÉ DES OPÉRATIONS, 
REVENUS, COMPTES À RECEVOIR, DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET/OU 
PRÉALABLEMENT AUTORISÉES PAR LE CONSEIL, RÉMUNÉRATION ET 
FRAIS DE DÉPLACEMENTS VERSÉS, REPAS REMBOURSÉS, FACTURES À 
PAYER 

a) Sommaire des comptes bancaires et relevé des opérations bancaires  
Le sommaire des comptes bancaires au 30 avril 2019 ainsi que le relevé des opérations 
des comptes bancaires pour la période du 23 mars 2019 au 26 avril 2019 ont été remis à 
chaque membre du conseil. 
 
b) Revenus 
Revenus perçus du 23 mars 2019 au 26 avril 2019    283 946.03 $ 
 
c) Comptes à recevoir   
Taxes et autres comptes à recevoir au 26 avril 2019  1 590 160.52 $ 
 
d) Paiements autorisés 
Le conseil prend connaissance des paiements autorisés en vertu du Règlement numéro 
2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires ainsi que 
ceux autorisés par résolution du conseil totalisant la somme de 49 935.98 $. Une copie 
de la liste a été remise à chaque membre du conseil et aux gens présents. 
 
e) Rémunération et frais de déplacements versés, repas remboursés 
Rémunération versée du 1er avril 2019 au 30 avril 2019  57 718.11 $ 
Frais de déplacements versés et de repas remboursés  
du 1er avril 2019 au 30 avril 2019  759.85 $ 
 
f) Factures à payer 
La liste des factures à payer totalisant la somme de 133 298.78 $ a été remise à chaque 
membre du conseil et aux gens présents. 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par le conseiller Bertrand Massé 
d’approuver la liste des factures à payer et d'en autoriser le paiement. Adoptée à 
l’unanimité des conseillers présents. 
 
7. RAPPORTS DES DIFFÉRENTS COMITÉS 
a) par le conseiller Pierre Côté : 
La Régie de gestion des matières résiduelles du Bas-Saint-François étudie la possibilité 
de remettre des ristournes en 2019. Des vignettes seront apposées sur tous les bacs. 
Une liste des bacs brisés sera fournie. Il faut envoyer les bacs brisés régulièrement à la 
Régie. 
Le méchoui organisé par le Comité Loisirs Culture et Sports Wickham a été un succès. 
Cette activité est à reconduire. 
La saison de soccer débutera le 21 mai 2019. Il y a 101 inscriptions. 
 
b) par la conseillère Raymonde Côté :  



La Société St-Jean-Baptiste, section locale de Wickham, fera tirer 8 vélos dans le cadre 
de la parade de vélo lors des activités de la Fête nationale. 
 
c) par la mairesse Carole Côté : 
Le 10 avril 2019 : séance ordinaire du conseil de la MRC de Drummond. 
Le 17 avril 2019 : conseil d’administration de l’Association cycliste Drummond-Foster 
(ACDF). Les sujets discutés sont : Marathon de Granby, proposition de modification aux 
règlements généraux de l’ACDF. 
Le 23 avril 2019 : conseil d’administration de l’Office d’Habitation Drummond. 
Le 24 avril 2019 : assemblée générale de la FADOQ, remerciement adressé à la 
Municipalité pour la gratuité des locations de salle pour leurs activités. 
Le 6 mai 2019 : AGA de l’Association cycliste Drummond-Foster. Les sujets discutés : 
présentation et adoption des états financiers pour l'exercice 2018, nomination d'un 
vérificateur, ratification des actes des administrateurs et orientation pour l'année 2019. 
 

2019-05-187 8. AMENDEMENTS ET RAPPORT BUDGÉTAIRES 
Année 2018 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Chantale Giroux 
d’adopter la liste de contrôle des amendements budgétaires de l’année 2018 portant le 
numéro d’écriture 201800255 ainsi que le rapport intitulé « État des activités 
financières » montrant les revenus et les dépenses au 31 décembre 2018 ainsi que les 
prévisions révisées de l’année 2018 montrant un surplus de 279 082.64 $ suite à la 
vérification comptable. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
Année 2019 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Bertrand 
Massé d’adopter la liste de contrôle des amendements budgétaires de l’année 2019 
portant les numéros d’écriture 201900050, 201900052 à 201900054, 201900056, 
201900057, 201900069 à 201900076 ainsi que le rapport intitulé « État des activités 
financières » montrant les revenus et les dépenses au 29 avril 2019 ainsi que les 
prévisions révisées de l’année 2019 montrant un surplus de 2 320.50 $. Adoptée à 
l’unanimité des conseillers présents. 
 

 9. DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER DE L’ANNÉE 2018 
Conformément à la Loi, un avis public a été publié le 11 avril 2019 à l’effet qu’il sera 
procédé au dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur pour l’année terminée 
le 31 décembre 2018 lors de la séance ordinaire du 6 mai 2019 à 20 h. 
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport financier de l'année 2018. 
Lecture est faite du rapport du vérificateur externe sur les états financiers consolidés. 
Le rapport montre : 

un excédent en 2018 279 083  $  

un surplus accumulé non affecté incluant l’excédent de 2018 229 630 $  

un surplus accumulé réservé pour le remplacement ou l’achat de 
nouveaux équipements 

30 663  $  

un surplus accumulé réservé pour l’entretien, la réparation, le 
remplacement ou la construction de nouveaux bâtiments 

115 705 $  

un surplus accumulé réservé pour l’achat ou le remplacement 
d’équipements et d’infrastructures pour les parcs et terrains de jeux  

41 098 $  

un surplus accumulé pour les travaux de rénovation cadastrale 25 565 $  

un surplus accumulé réservé pour l’achat ou le remplacement 
d’équipements informatiques et pour la création ou la mise à jour du 
site Internet 

10 000 $  



un surplus accumulé non affecté pour l’achat ou le remplacement 
d’équipements incendie  

8 645 $  

un surplus accumulé réservé pour l’achat d’une génératrice 42 126 $  

un fonds de roulement autorisé 350 000 $  

un fonds réservé pour la vidange des étangs d’épuration 
municipaux et le remplacement de certains équipements reliés au 
système d’assainissement des eaux  

649 $  

des revenus reportés réservés à la réfection et à l’entretien de 
certaines voies publiques 

355 058 $  

un investissement net dans les éléments d'actif à long terme 7 548 899 $  

un endettement total net à long terme  1 983 982 $  

 
2019-05-188 10. TRANSFERT DE SOMMES DE L’EXCÉDENT DE L’EXERCICE FINANCIER 

2018 À DIFFÉRENTS SURPLUS ACCUMULÉS NON AFFECTÉS ET 
ÉCRITURES COMPTABLES À EFFECTUER 

Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Ian Lacharité : 
. d’effectuer les transferts suivants de l’excédent 2018 aux différents surplus accumulés 

non affectés : 
 une somme de 5 000 $ dans le surplus accumulé non affecté pour le 

remplacement ou l’achat d’équipements informatiques et pour la création ou la 
mise à jour du site internet; 

 une somme de 5 000 $ pour l’achat ou le remplacement d’équipements incendie; 
 de créer un nouveau surplus accumulé non affecté pour la sécurité civile et de 

transférer une somme de 5 000 $; 
 de créer un nouveau surplus accumulé non affecté pour l’amélioration du réseau 

routier et de transférer une somme de 50 000 $. 
. de transférer une somme de 20 513 $ à la réserve financière pour la vidange des 

étangs d’épuration municipaux et le remplacement de certains équipements reliés au 
système d’assainissement des eaux usées. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-189 11. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT MODIFIANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX  

Le conseiller Ian Lacharité  donne avis de motion de la présentation, lors d’une séance 
du conseil, d’un règlement modifiant le Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux. 
 

2019-05-190 12. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-06-895 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT MODIFIANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 
EMPLOYÉS MUNICIPAUX » 

La conseillère Chantale Giroux dépose le projet de règlement numéro 2019-06-895 intitulé 
« Règlement modifiant le Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux ». 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-06-895 

 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE CODE D’ÉTHIQUE  
ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX  



 
Attendu que la Municipalité a adopté un Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux conformément à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 
(R.L.R.Q., c. E-15.1.0.1); 
Attendu qu’en juin 2018 le gouvernement fédéral adoptait la Loi concernant le cannabis 
et modifiant la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, le Code 
criminel et d’autres lois laquelle légalise le cannabis à partir du 17 octobre 2018; 
Attendu qu’il y a lieu de modifier le Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
16 avril 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

Article 1  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 
 
La règle 7 de l’annexe A du règlement 2012-11-729 est modifiée et la nouvelle règle 7 
de l’annexe A se lit comme suit :  
 
«  RÈGLE 7 - LA SOBRIÉTÉ  
 
Il est interdit à un employé de consommer ou d’inciter quiconque à consommer une 
boisson alcoolisée ou une drogue légale ou illégale, incluant le cannabis sous toutes ses 
formes, pendant son travail sauf une drogue régulièrement prescrite par un 
professionnel de la santé habilité à le faire. Un employé ne peut être sous l’influence de 
telle boisson ou drogue pendant qu’il exécute son travail.  
 
Il est également interdit à un employé de posséder, de vendre et/ou de distribuer du 
cannabis, sous toutes ses formes, sur les lieux de travail. 
 
Toutefois, un employé qui, dans le cadre de ses fonctions, participe à un événement où 
des boissons alcoolisées sont servies ne contrevient pas à la présente règle s’il en fait 
une consommation raisonnable.  
 
Également, il est formellement interdit à tout employé ou groupe d’employés, incluant les 
pompiers volontaires, de conserver ou de consommer une boisson alcoolisée sur les 
lieux de son travail. Cette interdiction ne doit pas être interprétée comme empêchant la 
municipalité de conserver des boissons alcoolisées pour les fins de réceptions civiques. » 
 
Article 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

2019-05-191 13. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT SUR LE COLPORTAGE 
Le conseiller Guy Leroux donne avis de motion de la présentation, lors d’une séance du 
conseil, d’un règlement sur le colportage. 



2019-05-192 14. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-896 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT SUR LE COLPORATGE » 

Le conseiller Ian Lacharité dépose le projet de règlement numéro 2019-05-896 intitulé 
« Règlement sur le colportage ». 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
MRC DE DRUMMOND 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-896  
 

RÈGLEMENT SUR LE COLPORTAGE 
 
Considérant que la Municipalité de Wickham souhaite régir les activités de colportage 
sur son territoire; 
Considérant qu’un travail d’harmonisation des règlements sur le territoire de la MRC a 
été effectué afin de faciliter l’application de certaines des dispositions de ces règlements 
par la Sûreté du Québec; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
16 avril 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

SECTION I 
Dispositions introductives 

 
 

Article 1. Préambule 
 

La Loi sur les compétences municipales prévoit que toute municipalité locale peut 
adopter tout règlement pour assurer la paix, l’ordre, le bon gouvernement et le bien-être 
général de sa population, ce qui comprend le colportage. 
 
 
Article 2. Titre  

 
Le présent règlement s’intitule « Règlement sur le colportage ». 
 
 
Article 3. Objet 
 
Le présent règlement a pour objet d’encadrer les activités de colportage sur le territoire 
de la municipalité. 
 
 
Article 4. Champ d’application 
 
Le présent règlement s’applique à toute personne réalisant des activités de colportage 
sur le territoire de la municipalité. 



 
 
Article 5. Responsable de l’application 
 
Le fonctionnaire désigné par la Municipalité et tout agent de la Sûreté du Québec sont 
responsables de l’application de tout ou d’une partie du présent règlement. 
 
Les articles utilisés par les agents de la Sûreté du Québec sont identifiés, de manière 
non limitative et à titre informatif, dans le présent règlement. La mention « Sûreté du 
Québec » est indiquée après le titre de chacun des articles. 
 
Le conseil autorise les personnes responsables de l’application et toute personne 
désignée par le conseil municipal à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise ces personnes à 
délivrer des constats d’infraction à cette fin. 
 
 
Article 6. Définitions  Sûreté du Québec 
Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient :  
 
a) Activité de colportage : Action de colporter, de solliciter de porte à porte à des fins 

lucratives. 

b) Colporter :  Sans en avoir été requis, solliciter une personne à son 
domicile ou à sa place d’affaires afin de vendre une 
marchandise, d’offrir un service ou de solliciter un don. 

c) Colporteur :  Toute personne qui sollicite de porte à porte les résidents 
de la municipalité afin de vendre une marchandise, d’offrir 
un service ou de solliciter un don. 

d) Fonctionnaire désigné :  Désigne toute personne ou service nommé par le conseil 
municipal pour l’application du présent règlement. 

 
 

SECTION II 
Dispositions applicables au colportage 

 
 
 
Article 7. Interdiction de colporter Sûreté du Québec  
 
Il est interdit de colporter sans permis. 
 
 
Article 8. Interdiction relative à la protection incendie Sûreté du Québec  
 
Il est interdit de colporter dans le but d’offrir des services et/ou de vendre des objets ou 
équipements reliés à la protection incendie. 
 
 
Article 9. Interdiction d’entrer à l’intérieur Sûreté du Québec 
 
Toute activité de colportage demandant à ce que le colporteur sollicite la visite de 
l’intérieur d’un immeuble est interdite. 
 



 
Article 10. Obtention d’un permis  

 
Pour obtenir un permis de colporteur, une personne doit :  
 
a) en faire la demande par écrit, sur le formulaire fourni à cet effet, en fournissant les 

renseignements suivants :  

i. le nom, le prénom, l’adresse et le numéro de téléphone du requérant; 

ii. la nature de l’activité de colportage pour laquelle un permis est demandé; 

iii. le ou les endroits dans la municipalité où l’activité de colportage sera exercée; 

iv. les jours et heures durant lesquels l’activité ou le commerce sera exercé; 

v. le cas échéant, la période de temps durant laquelle l’activité de colportage ou le 
commerce sera exercé; 

vi. s’il agit au bénéfice d’un organisme ou d’une personne physique ou morale, le nom 
et l’adresse de cet organisme ou personne; 

b) fournir, le cas échéant, le permis requis par la Loi sur la protection du consommateur; 

c) fournir une copie des statuts constitutifs, des lettres patentes, du contrat de société ou 
de la déclaration d’immatriculation ou une lettre du directeur de la maison 
d’enseignement reconnue par le ministère de l’Éducation, spécifiant que le colportage 
est fait par les étudiants dans le but de financer des activités scolaires ou 
parascolaires; 

d) fournir, le cas échéant, la description et le numéro de la plaque minéralogique du ou 
des véhicules routiers utilisés pour colporter; 

e) signer le formulaire; 

f) payer les frais de 200 $ pour son émission. 

 
Le fonctionnaire désigné doit, dans les 20 jours qui suivent la date de réception de la 
demande, délivrer le permis ou informer le requérant des motifs pour lesquels il ne peut 
l’émettre. 
 
 
Article 11. Obligation d’obtenir un permis  

pour un organisme Sûreté du Québec 
 

Tout organisme ou corporation à but non lucratif doit, pour colporter dans la municipalité, 
obtenir, et ce sans frais, un permis de colporter. Il en est de même pour les écoles 
primaires ou secondaires, pour toute association à but non lucratif, notamment les 
associations sportives, théâtrales, musicales ou pour d’autres associations telles que les 
scouts qui utilisent aux fins de leurs collectes de fonds des personnes mineures lorsque 
ces activités scolaires ou associatives sont situées sur le territoire de la municipalité. 
 
 
Article 12. Conditions de délivrance d’un permis à un organisme 

 
Le permis de colporter est délivré aux organismes, corporations, associations ou écoles 
lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies : 
 
a) le requérant doit faire une demande de permis sur le formulaire prescrit et fournir 

tous les renseignements et documents requis; 
b) le requérant doit être un organisme à but non lucratif poursuivant des fins culturelles, 

scientifiques, récréatives, charitables, sociales ou religieuses ou une école primaire 
ou secondaire; 



c) chacune des activités doit être décrite en précisant notamment les lieux, les dates et 
les heures prévus pour la tenue de ces activités. Lorsque des activités ont lieu sur 
une propriété n’appartenant pas au requérant, ce dernier doit fournir une autorisation 
écrite émanant du propriétaire des lieux ou de l’occupant de la place d’affaires, sauf 
dans le cas où la sollicitation, la collecte ou la vente se fait de porte à porte; 

d) le requérant doit œuvrer sur le territoire de la municipalité ou être un organisme 
reconnu œuvrant au niveau régional, provincial, national ou international; 

e) tout colportage pour et au nom d’un organisme doit être fait par des personnes qui 
agissent bénévolement. 

 
 
Article 13. Validité du permis 

 
La période de validité du permis est déterminée au permis, mais ne doit pas excéder 30 
jours. 
 
 
Article 14. Transférabilité du permis Sûreté du Québec 
 
Le permis n’est pas transférable. Un permis doit être obtenu pour chaque personne 
physique qui fait du colportage. 
 
 
Article 15. Port du permis Sûreté du Québec 
 
Le permis doit être porté visiblement par le colporteur et remis sur demande pour 
examen à tout responsable de l’application ou à toute personne qui en fait la demande. 
 
 
Article 16. Période de colportage  Sûreté du Québec 
 
Le permis de colporter permet à son détenteur de colporter du lundi au vendredi, entre 
11 h et 18 h. 
 
Cependant, le permis de colporter à des organismes, corporations, associations ou 
écoles permet de colporter tous les jours entre 11 h et 20 h. 
 
 
Article 17. Fausses informations ou représentations 

 
Il est interdit à tout colporteur, détenteur de permis ou non, d’alléguer, de prétendre ou 
de laisser sous-entendre de fausses informations ou représentations à l’effet qu’il est un 
mandataire dûment autorisé par la Municipalité de Wickham ou que la Municipalité de 
Wickham cautionne ses activités de colportage, d’emprunter ou d’utiliser le nom de la 
Municipalité de Wickham pour se présenter ou d’utiliser des vêtements ou des marques 
matérielles distinctives pouvant laisser croire qu’il est un employé de la Municipalité de 
Wickham. 
 
 

SECTION III 
Dispositions finales 

 
 
Article 18. Infractions et sanctions spécifiques aux  

dispositions appliquées par la Sûreté du Québec Sûreté du Québec 



 
Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement commet une infraction 
et est passible, en plus des frais, d’une amende. 
 
Relativement aux articles 7, 8, 9, 11, 14, 15 et 16, le contrevenant est passible, en plus 
des frais, d’une amende de 400 $ pour une première infraction et de 800 $ pour une 
deuxième infraction et 1 200 $ pour toute infraction subséquente. 
 
 
Article 19. Infractions et sanctions spécifiques 
 
Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement, autre que ceux 
mentionnés à l’article précédent, commet une infraction et est passible, en plus des frais, 
d’une amende. Le contrevenant est passible d’une amende de 400 $ pour une première 
infraction, 800 $ pour une deuxième infraction et 1 200 $ pour toute infraction 
subséquente. 
 
 

SECTION IV 
Dispositions finales 

 
 
Article 20. Abrogation 
 
Le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 2004-12-587 ainsi que 
toutes autres dispositions antérieures ou contraires. 
 
 
Article 21. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

2019-05-193 15. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT CONCERNANT LA SÉCURITÉ, LA PAIX ET 
L’ORDRE PUBLIC 

La conseillère Raymonde Côté donne avis de motion de la présentation, lors d’une 
séance du conseil, d’un règlement concernant la sécurité, la paix et l’ordre public. 
 

2019-05-194 16. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-897 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT CONCERNANT LA SÉCURITÉ, LA PAIX ET L’ORDRE 
PUBLIC » 

Le conseiller Bertrand Massé dépose le projet de règlement numéro 2019-05-897 intitulé 
« Règlement concernant la sécurité, la paix et l’ordre public ». 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
MRC DE DRUMMOND 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-897  
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LA SÉCURITÉ,  
LA PAIX ET L’ORDRE PUBLIC 

 
Considérant que le conseil désire adopter un règlement pour assurer la sécurité, la paix, 
l’ordre, le bon gouvernement et le bien-être général sur le territoire de la municipalité de 
Wickham. 



Considérant qu’un travail d’harmonisation des règlements sur le territoire de la MRC a 
été effectué afin de faciliter l’application de certaines des dispositions de ces règlements 
par la Sûreté du Québec; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
16 avril 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

SECTION I 
Dispositions introductives 

 
 

Article 1. Préambule 
 
La Loi sur les compétences municipales prévoit que toute municipalité locale peut 
adopter tout règlement pour assurer la paix, l’ordre, le bon gouvernement, la sécurité et 
le bien-être général de sa population. 
 
 
Article 2. Titre  
 
Le présent règlement s’intitule « Règlement concernant la sécurité, la paix et l’ordre 
public ». 
 
 
Article 3. Objet 
 
Le présent règlement a pour objet de régir l’alcool et les graffitis, l’utilisation et la 
possession d’armes, les feux extérieurs et les feux d’artifice, certains comportements, 
les rassemblements, les manifestations et les défilés. 
 
 
Article 4. Champ d’application 
 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité de 
Wickham. 
 
Le présent règlement comprend des articles pouvant ne pas être applicables sur le 
territoire de la municipalité. À ce titre, lorsque la mention « non applicable » apparaît à la 
suite du titre d’un article, celle-ci indique que cet article n’est pas applicable sur le 
territoire de la municipalité. 
 
 
Article 5. Responsable de l’application 
 
Le fonctionnaire désigné par la Municipalité et tout agent de la Sûreté du Québec sont 
responsables de l’application de tout ou d’une partie du présent règlement. 
 
Les articles utilisés par les agents de la Sûreté du Québec sont identifiés, de manière 
non limitative et à titre informatif, dans le présent règlement. La mention « Sûreté du 
Québec » est indiquée après le titre de chacun des articles. 



 
Le conseil autorise les personnes responsables de l’application et toute personne 
désignée par le conseil municipal à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise ces personnes à 
délivrer des constats d’infraction à cette fin. 
 
 
Article 6. Définitions Sûreté du Québec  
 
Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient : 

a) Aires à caractère public : Les stationnements dont l’entretien est à la charge de la 
municipalité, les aires communes d’un commerce, d’un 
édifice public ou d’un édifice à logement. 

b) Assemblée :  Désigne toute réunion de plus de trois personnes dans un 
même lieu. 

c) Couteau :  On entend par couteau tout objet muni d’une ou plusieurs 
lames. Seuls sont exclus les couteaux utilitaires de style 
« couteau suisse ». 

d) Défilé :  Désigne toute réunion de plus de trois personnes qui 
circulent dans les places publiques de façon ordonnée ou 
non. 

e) Endroit public :  Les parcs, les cimetières, les arénas, les rues, les trottoirs, 
les pistes cyclables, les pistes de ski de fond, les véhicules 
de transport public, les aires à caractère public, les 
stationnements publics, les places publiques ou tout autre 
lieu où le public est admis, incluant la Forêt Drummond. 

f) Feux d’artifice :  Objets qui explosent ou brûlent dans le but de produire des 
effets visuels ou sonores, le tout tel que défini au Manuel 
de l’artificier, édité par Ressources naturelles Canada. 

g) Fonctionnaire désigné :  Désigne toute personne ou service nommé par le conseil 
municipal pour l’application du présent règlement. 

h) Place d’affaires :  Désigne les magasins, les garages, les églises, les 
hôpitaux, les écoles, les centres communautaires, les 
édifices municipaux ou gouvernementaux, les restaurants, 
les bars, les brasseries ou tout autre établissement où le 
public est admis. 

i) Rue :  Les rues, les chemins, les ruelles, les pistes cyclables, les 
trottoirs et autres endroits dédiés à la circulation piétonnière 
ou de véhicules situés sur le territoire de la municipalité et 
dont l’entretien est à sa charge. 

 
 

SECTION II 
Comportement envers les responsables de l’application 

 
 

Article 7. Obéissance  Sûreté du Québec 
 
Nul ne peut refuser d’obéir à un ordre donné par un agent de la Sûreté du Québec dans 
l’exercice de ses fonctions. 
 



 
Article 8. Injures Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne d’injurier un agent de la Sûreté du Québec ou un 
responsable de l’application du règlement dans l’exercice de ses fonctions. 
 
 

SECTION III 
Alcool et graffitis 

 
 
Article 9. Consommation d’alcool  Sûreté du Québec 
 
Dans un endroit public, il est interdit à toute personne de consommer des boissons 
alcoolisées ou avoir en sa possession un contenant de boisson alcoolisée dont 
l’ouverture n’est pas scellée, sauf si un permis a été délivré par la Régie des alcools, des 
courses et des jeux. 
 
 
Article 10. Graffitis  
 
Il est interdit pour le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un lot ou d’un terrain de 
tolérer la présence d’un graffiti ou d’un tag sur un bâtiment, une construction ou un autre 
objet présent sur ce lot ou terrain. 
 
 

SECTION IV 
Utilisation et possession d’armes 

 
 

Article 11. Arme blanche  Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de se trouver dans un endroit public, à pied, à bicyclette 
ou dans un véhicule de transport public, en ayant sur soi ou avec soi un couteau, une 
épée, une machette ou un autre objet similaire sans excuse raisonnable. 
 
 
Article 12. Arme blanche dans un véhicule routier Sûreté du Québec 
 
 

Il est interdit à toute personne de se trouver dans un endroit public à bord d’un véhicule 
routier au sens du Code de la sécurité routière ou d’un véhicule à traction animale, en 
ayant sur soi ou avec soi un couteau, une épée, une machette ou un autre objet 
similaire, sans excuse raisonnable si ces couteau, épée, machette ou autre objet 
similaire se trouvent à la vue du public. 
 
 
Article 13. Prise de possession d’une arme blanche Sûreté du Québec 
 
Lorsqu’un agent de la Sûreté du Québec constate une infraction à la présente section, il 
peut prendre possession du couteau, de la machette, de l’épée ou de tout autre objet 
similaire et le saisir. 
 
L’arme blanche faisant l’objet d’une telle prise de possession est remise à la personne 
qui paie l’amende et les frais, ou le cas échéant, est traitée suivant l’ordonnance du juge 
de la cour municipale. 



Article 14. Usage d’une arme à feu Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de faire usage d’une arme à feu, d’une arme de type 
paintball ou  à air comprimé, d’un arc, d’une arbalète à moins de 100 mètres d’une 
maison, d’un bâtiment ou d’un édifice. Cette disposition ne s’applique pas dans le cas 
d’un champ de tir qui détient les permis et autorisations requis du ministre de la Sécurité 
publique pour opérer. 
 
Pour l’application du présent article, l’expression arme à feu inclut toute arme réputée ne 
pas être une arme à feu, tel que défini à l’article 84 (3) du Code criminel (L.C. 1995, c22) 
et le mot utiliser inclut le simple fait d’avoir avec soi un des objets énumérés sans que 
celui-ci soit placé dans un étui. 
 
 

Article 15. Autodéfense 
 

Pour l’application de la présente section, l’autodéfense ne constitue pas une excuse 
raisonnable. 
 

 
Article 16. Arme à air comprimé Sûreté du Québec 
 

Il est interdit à toute personne d’utiliser une arme de type paintball ou à air comprimé, 
laquelle projette tout projectile, à l’intérieur des limites de la municipalité sauf aux 
endroits spécialement aménagés à cette fin. 
 
 

Article 17. Possession d’une arme à air comprimé  
dans un endroit public Sûreté du Québec 

 

Il est interdit à toute personne d’avoir en sa possession une arme de type paintball ou à 
air comprimé dans tout endroit public sauf si celle-ci est placée dans un étui. 
 
 

SECTION V 
Feux extérieurs et feux d’artifice 

 
 
Article 18. Feu dans un endroit public et permis 
 
Il est interdit à toute personne d’allumer ou de maintenir allumé un feu dans un endroit 
public sans avoir obtenu au préalable un permis, sauf dans les foyers spécialement 
aménagés pour faire des feux de cuisson. Les endroits publics où de tels foyers existent 
sont spécifiés à l’annexe A. 
 
Le conseil municipal peut, par voie de résolution, délivrer un permis de feu dans un 
endroit public autorisant un feu pour un événement spécifique. 
 
Pour obtenir un permis de feu, une personne doit : 

a) en faire la demande par écrit à la personne désignée par le conseil de la 
municipalité, sur le formulaire fourni à cet effet, en fournissant les renseignements 
suivants :  

i. le nom, le prénom, la date de naissance, l’adresse et le numéro de téléphone du 
demandeur; 

ii. ;la date, l’heure, la durée et l’endroit où doit se faire le feu; 



iii. l’événement pour lequel la demande est faite; 

iv. signer le formulaire. 

b) le demandeur doit être majeur et doit s’engager lors de la demande de permis à 
respecter ce qui suit : 

i. faire ou faire faire la surveillance constante du feu par une personne majeure et 
maintenir disponible et à proximité du feu, les moyens nécessaires à son 
extinction; 

ii. éteindre complètement le feu avant que le surveillant ne quitte les lieux; 

iii. ne pas allumer ou ne pas maintenir allumé tout feu si la vitesse du vent dépasse 
20 kilomètres à l’heure. 

c) le demandeur doit respecter les conditions suivantes :  

i. la matière combustible utilisée ne pourra être que du bois exempt de toute 
peinture, vernis, scellant, enduit de préservation ou autre produit chimique de 
même nature; 

ii. la hauteur maximale de l’amoncellement des matières destinées au brûlage est 
de 2 mètres; 

iii. le feu doit être situé à la distance spécifiée sur le permis, laquelle ne peut 
normalement être inférieure à 15 mètres de tout bâtiment et de la forêt ou d’un 
boisé ou de toute matière combustible et de tout réservoir de matière 
combustible. 

d) le permis n’est valide que pour la date, l’heure et la durée pour lequel il est émis. Le 
feu doit être éteint au plus tard à minuit; 

e) le permis de feu est gratuit; 

f) le permis de feu est incessible; 

g) la personne désignée par le conseil de la municipalité peut refuser de délivrer un 
permis dans les cas suivants :   

i. lorsque, de l’avis de la société de protection des forêts contre le feu, l’indice 
d’inflammabilité est trop élevé; 

ii. lorsque la vitesse du vent excède 20 kilomètres à l’heure. 

h) la personne désignée par le conseil de la municipalité peut révoquer un permis dans 
les cas suivants : 

i. lorsque, de l’avis de la Société de protection des forêts contre le feu, l’indice 
d’inflammabilité est trop élevé; 

ii. lorsque la vitesse du vent excède 20 kilomètres à l’heure; 

iii. lorsque la fumée provenant du feu incommode les gens du voisinage; 

iv. lorsque l’une des conditions stipulées lors de l’émission du permis n’est pas 
respectée; 

v. lorsqu’apparaît une circonstance susceptible de mettre en danger la sécurité du 
public. 

 
 
Article 19. Feu sur une propriété privée  non applicable 

 
Il est interdit à toute personne d’allumer ou de maintenir allumé un feu sur une propriété 
privée sans permis. La présente interdiction ne s’applique toutefois pas lorsqu’il s’agit 



d’un feu de bois allumé dans un foyer spécialement conçu à cet effet ou pour faire la 
cuisson des aliments. 
 
Pour l’application du présent article, la matière combustible utilisée ne pourra être que 
du bois exempt de toute peinture, vernis, scellant, enduit de préservation ou autre 
produit chimique de même nature. 
 
 
Article 20. Émission de fumée non applicable 
 
Il est interdit à toute personne de permettre ou de tolérer que la fumée provenant de la 
combustion des matériaux utilisés pour un feu de foyer se propage dans l’entourage de 
manière à nuire au confort d’une personne habitant le voisinage, ou que cette fumée 
entre à l’intérieur d’un bâtiment occupé. 
 
 
Article 21. Vente de feux d’artifice 
 
Il est interdit à toute personne sur le territoire de la municipalité de vendre ou d’offrir en 
vente des feux d’artifice, sauf lorsque l’acquéreur est détenteur d’un permis enregistré. 
 
 
Article 22. Utilisation de feux d’artifice  Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de faire usage ou de permettre de faire usage de feux 
d’artifice, sans avoir au préalable obtenu de permis à cet effet. 
 
 
Article 23. Permis pour un feu d’artifice non applicable 
 
Le conseil municipal peut, par voie de résolution, délivrer un permis autorisant 
l’utilisation de feux d’artifice. 
 
Pour obtenir un permis d’utilisation de feux d’artifice, une personne doit : 

a) en faire la demande par écrit à la personne désignée par le conseil de la 
municipalité, sur le formulaire fourni à cet effet, en fournissant les renseignements 
suivants : 

i. le nom, le prénom, la date de naissance, l’adresse et le numéro de téléphone du 
demandeur; 

ii. la date, l’heure, la durée et l’endroit où doit se faire le feu; 

iii. l’événement pour lequel la demande est faite; 

iv. signer le formulaire. 

b) satisfaire aux mesures de sécurité recommandées par la personne désignée par le 
conseil de la municipalité; 

c) le demandeur doit être majeur et doit s’engager lors de la demande de permis à 
respecter ce qui suit : 

i. garder en tout temps un artificier certifié responsable de ces feux d’artifice; 

ii. s’assurer qu’un équipement approprié soit sur les lieux afin de prévenir tout 
danger d’incendie; 

iii. suivre toutes les mesures sécuritaires stipulées au volume « Le Manuel de 
l’Artificier » de la Division des explosifs du ministère de l’Énergie, des Mines et 



des Ressources; 

iv. utiliser les feux d’artifice uniquement aux endroits et dans les circonstances 
prévus et autorisés par la personne désignée par le conseil de la municipalité. 

d) le permis n’est valide que pour la date et le nombre d’heures pour lequel il est émis; 

e) l’utilisation des feux d’artifice doit cesser à 23 h; 

f) le permis d’utilisation de feux d’artifice est gratuit; 

g) le permis d’utilisation de feux d’artifice est incessible; 

h) la personne désignée par le conseil de la municipalité peut révoquer un permis 
lorsque l’une des conditions stipulées lors de l’émission de celui-ci n’est pas 
respectée. 

 
 

SECTION VI 
Comportements interdits 

 
 

Article 24. Indécence  Sûreté du Québec 
 
Dans les endroits publics, il est interdit à toute personne d’uriner, de déféquer ou de 
cracher dans un endroit autre que celui prévu à cette fin. 
 
 
Article 25. Bataille dans un endroit public  Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de se battre, se tirailler ou d’utiliser la violence de quelque 
manière que ce soit dans une rue, un parc, un endroit public ou une place d’affaires de 
la municipalité. 
 
 

Article 26. Bataille dans un endroit privé Sûreté du Québec 
Il est interdit à toute personne de se battre, se tirailler ou d’utiliser la violence de quelque 
manière que ce soit dans un lieu privé de la municipalité. 
 
 

Article 27. Projectile Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de lancer des pierres, des bouteilles ou tout autre 
projectile dans un endroit public. 
 
 

Article 28. Flânage dans un endroit public Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de se coucher, se loger, mendier ou flâner dans un endroit 
public. 
 
 
Article 29. Flânage sur une propriété privée Sûreté du Québec 
 

Il est interdit à toute personne de flâner, d’errer, de traînasser ou de s’avachir sur une 
propriété privée extérieure située sur le territoire de la municipalité, sauf si le propriétaire 
des lieux y consent. 
 
Le propriétaire est réputé ne pas avoir donné son consentement lorsqu’il est absent au 
moment de l’infraction et qu’il n’y a aucune personne majeure de sa maison sur les lieux. 



Article 30. Ivresse  Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de se trouver en état d’ivresse dans un endroit public, à 
l’exclusion des endroits publics où la consommation d’alcool est expressément autorisée 
par la loi. Est en état d’ivresse, toute personne qui est sous l’influence de l’alcool ou 
d’une drogue quelconque. 
 
Le présent article s’applique également dans un immeuble privé résidentiel lorsque la 
personne en état d’ivresse ne réside pas dans cet immeuble. 
 
 
Article 31. Refus de quitter un endroit public Sûreté du Québec 
 
Commet une infraction, toute personne qui refuse de quitter un endroit public lorsqu’il en 
est sommé par une personne qui en a la surveillance ou la responsabilité ou par un 
agent de la Sûreté du Québec ou un responsable de l’application dans l’exercice de ses 
fonctions. 
 
 
Article 32. Refus de quitter une propriété privée Sûreté du Québec 
 
Commet une infraction, toute personne qui refuse de quitter une propriété privée 
lorsqu’elle est sommée par une personne qui y réside ou qui en a la surveillance ou la 
responsabilité. 
 
 
Article 33. Refus de quitter une place d’affaires Sûreté du Québec 
 
Commet une infraction, toute personne qui, après en avoir été sommée par le 
propriétaire ou l’occupant d’une place d’affaires ou son représentant, refuse ou néglige 
de quitter les lieux sur l’ordre d’un agent de la Sûreté du Québec dans l’exercice de ses 
fonctions. 
 
Un agent de la Sûreté du Québec ne peut intervenir à la demande d’une personne 
responsable d’une place d’affaires que s’il a des motifs raisonnables de croire que la 
personne qui doit être expulsée des lieux a commis une infraction ou est sur le point de 
commettre une infraction à un règlement municipal, notamment si cette personne trouble 
la paix publique. 
 
 

SECTION VII 
Bruits 

 
 
Article 34. Interdiction générale Sûreté du Québec 
 
Entre 23 h et 7 h, il est interdit à toute personne de faire, de provoquer ou d’inciter à faire 
de quelque façon que ce soit du bruit susceptible de troubler le repos et le bien-être du 
voisinage. Le présent article ne s’applique pas à l’exercice d’activités agricoles. 
 
 
Article 35. Travaux bruyants Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de causer du bruit susceptible de troubler la paix et le 
bien-être du voisinage en exécutant, entre 20 h et 7 h, des travaux de construction, de 



démolition ou de réparation d’un bâtiment ou d’un véhicule ou en utilisant une tondeuse, 
sauf s’il s’agit de travaux d’urgence visant à sauvegarder la sécurité des lieux ou des 
personnes. Le présent article ne s’applique pas à l’exercice d’activités agricoles. 
 
 
Article 36. Spectacle et diffusion de musique Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne d’émettre ou de permettre la production de spectacle ou la 
diffusion de musique dont les sons peuvent être entendus au-delà d’un rayon de 
15 mètres à partir du lieu d’où provient le bruit. 
 
Le présent article ne s’applique pas dans le cas de fêtes populaires autorisées par le 
conseil municipal. 
 
 
Article 37. Bruit dans un endroit public Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de faire un bruit susceptible de causer des attroupements, 
de troubler la paix ou la tranquillité des citoyens dans un endroit public de la 
municipalité. 
 
 

SECTION VIII 
Rassemblements, manifestations et défilés 

 
 
Article 38. Comportement lors d’une assemblée ou d’un  

défilé dans un endroit public Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne, lors d’une assemblée ou d’un défilé autorisé ou non dans 
un endroit public de la municipalité, de molester, injurier, bousculer, intimider ou 
d’autrement gêner le mouvement, la marche, la présence ou le bien-être des citoyens. 
 
 
Article 39. Participation Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de participer, d’organiser ou d’encourager un défilé ou une 
assemblée dont l’existence ou le déroulement est en contravention avec le présent 
règlement ou dont la conduite, les actes ou les propos troublent la paix ou l’ordre public. 
 
 
Article 40. Ordre de quitter les lieux  Sûreté du Québec 
 
Commet une infraction, toute personne qui omet ou refuse de se conformer à l’ordre 
donné par un agent de la Sûreté du Québec ou à un responsable de l’application du 
règlement, de quitter les lieux d’une assemblée ou d’un défilé tenu en violation du 
présent règlement. 
 
 
Article 41. Assemblée ou défilé sur une propriété privée Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de tenir une assemblée ou un défilé sur une propriété 
privée si cette assemblée ou ce défilé a pour effet de gêner le mouvement, la marche, la 
circulation, la présence ou le bien-être des citoyens ou d’empêcher ou de nuire à l’accès 
notamment d’un commerce, d’une église ou de tout lieu où le public est admis. 



Article 42. Comportement lors d’une assemblée sur une  
propriété privée Sûreté du Québec 

 
Il est interdit à toute personne, lors d’une assemblée ou d’un défilé sur une propriété 
privée, de molester, injurier, bousculer, intimider ou autrement gêner le mouvement, la 
marche, la présence ou le bien-être de tout citoyen qui se trouve dans un endroit public. 
 
 
Article 43. Tolérance d’une assemblée ou d’un défilé sur  

une propriété privée Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’une propriété privée, 
résidentielle ou commerciale, de tolérer ou de permettre sur son terrain, toute assemblée 
ou tout défilé qui a pour effet de gêner le mouvement ou la marche des piétons, de nuire 
à la circulation des véhicules routiers, ou d’autrement gêner la présence ou le bien-être 
des citoyens. 
 
Tout propriétaire, locataire ou occupant d’une propriété privée doit demander à toute 
personne qui participe sur son terrain à une assemblée tenue en violation du présent 
règlement de quitter les lieux ou de se disperser immédiatement. 
 
 

SECTION IV 
Parcs et terrains des écoles 

 
 
Article 44. Présence sur le terrain d’une école Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne, sans excuse raisonnable, de se trouver sur le terrain 
d’une école du lundi au vendredi entre 7 h et 17 h durant la période scolaire. 
 
 
Article 45. Présence dans les parcs et terrains d’écoles à  

certaines heures Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de se trouver dans un parc ou sur le terrain d’une école 
entre 23 h et 6 h, sauf autorisation de l’autorité compétente concernée et qui a le 
contrôle et l’administration du parc ou du terrain d’école. 
 
 

SECTION X 
Dispositions pénales 

 
 
Article 46. Infractions et sanctions spécifiques aux  

dispositions appliquées par la Sûreté du Québec Sûreté du Québec 
 
Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement commet une infraction 
et est passible, en plus des frais, d’une amende. À l’exception des articles 10, 15, 18, 19, 
20, 21 et 23, le contrevenant est passible d’une amende minimale de 150 $, mais ne 
pouvant dépasser 300 $.  
 
En cas de récidive, les amendes minimales ainsi que les amendes maximales sont 
doublées. 
 



 
Article 47. Infractions et sanctions spécifiques  
 
Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement commet une infraction 
et est passible, en plus des frais, d’une amende. Relativement aux articles 10, 15, 18, 
19, 20, 21 et 23, le contrevenant est passible d’une amende minimale de 150 $, mais ne 
pouvant dépasser 300 $.  
 
Relativement à l’article 10, le contrevenant est passible d’une amende minimale de 
150 $, mais ne pouvant dépasser 300 $. Cependant, si le contrevenant refuse de 
procéder au nettoyage des lieux, le montant maximal de l’amende est de 500 $. 
 
En cas de récidive, les amendes minimales ainsi que les amendes maximales sont 
doublées. 
 
 

SECTION XI 
Dispositions finales 

 
 
Article 48. Règlement abrogé 
 
Le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 2004-12-590 ainsi que 
toutes autres dispositions antérieures ou contraires. 
 
 
Article 49. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
L’annexe A est jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante comme si ici 
récitée au long. 
 

2019-05-195 17. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES  
Le conseiller Ian Lacharité donne avis de motion de la présentation, lors d’une séance 
du conseil, d’un règlement sur les nuisances. 
 

2019-05-196 18. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-898 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES » 

Le conseiller Pierre Côté dépose le projet de règlement numéro 2019-05-898 intitulé 
« Règlement sur les nuisances ». 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
MRC DE DRUMMOND 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-898  
 

RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES 
 
Considérant que la Municipalité de Wickham souhaite intervenir dans la gestion des 
nuisances sur son territoire; 



Considérant qu’un travail d’harmonisation des règlements sur le territoire de la MRC a 
été effectué afin de faciliter l’application de certaines des dispositions de ces règlements 
par la Sûreté du Québec; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
16 avril 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

SECTION I 
Dispositions introductives 

 
 
Article 1. Préambule 
 
La Loi sur les compétences municipales prévoit que toute municipalité locale peut 
adopter tout règlement relatif aux nuisances sur son territoire. 
 
 
Article 2. Titre  
 
Le présent règlement s’intitule « Règlement sur les nuisances ». 
 
 
Article 3. Objet 
 
Le présent règlement a pour objet de régir les nuisances dans les endroits publics ainsi 
que les nuisances à la personne et à la propriété. 
 
 
Article 4. Champ d’application 
 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité de 
Wickham. 
 
 
Article 5. Responsable de l’application 
 
Le fonctionnaire désigné par la Municipalité et tout agent de la Sûreté du Québec sont 
responsables de l’application de tout ou d’une partie du présent règlement. 
 
Les articles utilisés par les agents de la Sûreté du Québec sont identifiés, de manière 
non limitative et à titre informatif, dans le présent règlement. La mention « Sûreté du 
Québec » est indiquée après le titre de chacun des articles. 
 
Le conseil autorise les personnes responsables de l’application et toute personne 
désignée par le conseil municipal à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise ces personnes à 
délivrer des constats d’infraction à cette fin. 
 
 
  



Article 6. Visite 
 
Le conseil municipal autorise le fonctionnaire désigné à visiter et à examiner, entre 9 h et 
19 h, toute propriété mobilière ou immobilière ainsi que l’extérieur ou l’intérieur de tout 
bâtiment, maison, ou édifice quelconque, pour constater si le présent règlement y est 
exécuté et ainsi, tout propriétaire, locataire ou occupant de ces propriétés doit recevoir 
ces personnes et répondre à toutes les questions qui leur sont posées relativement à 
l’exécution de ce règlement. 
 
 
Article 7. Définitions 
 
Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient : 

a) Endroit public :  Les parcs, les cimetières, les arénas, les rues, les 
trottoirs, les pistes cyclables, les pistes de ski de fond, les 
véhicules de transport public, les aires à caractère public, 
les stationnements publics, les places publiques ou tout 
autre lieu où le public est admis, incluant la Forêt 
Drummond. 

b) Fonctionnaire désigné :  Désigne toute personne ou service nommé par le conseil 
municipal pour l’application du présent règlement. 

c) Périmètre d’urbanisation : Limite prévue des usages à caractère urbain. Le 
périmètre d’urbanisation de la municipalité est identifié au 
plan joint à l’annexe A du présent règlement. 

d) Branches :  Rameaux, morceaux de bois formés d’une branche 
coupée ou cassée provenant d’un arbre ou d’un 
arbrisseau, excluant la végétation cultivée à des fins 
commerciales ou agricoles, les aménagements 
paysagers, les plates-bandes, les fleurs, les plantes 
ornementales, les arbres, les arbustes et les potagers. 

e) Herbes :  Gazon ainsi que tout végétal de petite taille, souple et 
dépourvu d’écorce qui croît en abondance, sans culture et 
en désordre, excluant la végétation cultivée à des fins 
commerciales ou agricoles, les aménagements 
paysagers, les plates-bandes, les fleurs, les plantes 
ornementales, les arbres, les arbustes et les potagers. 

f) Broussailles :  D’une façon non limitative, les épines, les ronces ou 
toutes autres plantes qui croissent en désordre, sauf si 
elles résultent d’un aménagement, excluant la végétation 
cultivée à des fins commerciales ou agricoles, les 
aménagements paysagers, les plates-bandes, les fleurs, 
les plantes ornementales, les arbres, les arbustes et les 
potagers. 

 
 

SECTION II 
Nuisances dans lieux publics 

 
 
Article 8. Déchets de toute sorte Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de jeter ou de déposer des cendres, du papier, des 
déchets, des immondices, des ordures, des feuilles mortes, des détritus, des contenants 



vides, de la neige ou toute autre matière semblable dans un endroit public, une allée, un 
fossé, une emprise de rue ou dans tout lieu où le public est admis. 
 
 
Article 9. Objet et contenant de métal ou de verre Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de jeter ou de déposer tout objet ou contenant de métal 
ou de verre, brisé ou non, dans un endroit public, une allée, un fossé, une emprise de 
rue ou dans tout lieu public. 
 
 
Article 10. Cours d’eau  Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de jeter des ordures, des déchets, des papiers, des 
animaux morts, de la neige ou tout autre déchet dans les eaux, les fossés, les cours 
d’eau ou sur les rives ou bordures de ceux-ci. 
 
 
Article 11. Huile et graisse  Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de déverser, de jeter ou de laisser dans un endroit public, 
une allée, une emprise de rue, l’eau, un fossé, un cours d’eau ou sur les rives ou 
bordures de ceux-ci ou dans tout lieu public : 

a) des huiles, de la graisse, du goudron d’origine minérale ou tout liquide contenant 
l’une de ces substances; 

b) de l’essence, du benzène, du naphte, de l’acétone, de la peinture, des solvants ou 
autres matières explosives ou inflammables; 

c) de la boue, de la terre, du gravier, du sable ou autre substance semblable, même 
dans le cas où ces substances proviennent d’un véhicule routier ou d’une partie de 
celui-ci. 

 
Tout responsable de l’application du règlement qui constate qu’une personne a 
contrevenu au présent article doit aviser cette personne de procéder sans délai au 
nettoyage des lieux où ont été déversées les substances. Le refus de procéder au 
nettoyage constitue une infraction et est passible d’une amende prévue au présent 
règlement, et ce, sans préjudice à tout autre recours que peut intenter la municipalité. 
L’avis dont il est question au présent alinéa peut être verbal. 
 
 

SECTION III 
Nuisances à la personne et à la propriété 

 
 
Article 12. Application de la section  Sûreté du Québec 
 
La présente section s’applique à tout immeuble, avec ou sans bâtiment construit, qui ne 
fait pas partie du domaine public. 
 
 
Article 13. Lumière Sûreté du Québec 
 
Il est interdit à toute personne de projeter une lumière directe à l’extérieur du terrain d’où 
elle provient si celle-ci est susceptible de causer un danger pour le public ou un 
inconvénient aux citoyens. 



Article 14. Branches, broussailles et herbes 
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un terrain de laisser pousser sur 
ce terrain, des branches, des broussailles ou des mauvaises herbes. 
 
Pour l’application et le respect du présent article, la tonte du gazon doit obligatoirement 
être effectuée au moins quatre fois l’an, avant le premier jour de chacun des mois 
suivants : juin, juillet, août et septembre. 
 
Le présent article ne s’applique pas à l’exercice d’activités agricoles.  
 
 
Article 15. Odeur et poussière 
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un terrain, de laisser s’échapper 
des odeurs ou des poussières, ou de laisser ou de permettre que soit laissée sur ce 
terrain, toute substance nauséabonde, de manière à incommoder des personnes du 
voisinage. 
 
 
Article 16. Déchets divers 
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un terrain, de laisser ou de 
permettre que soient laissés sur ce terrain de la ferraille, des pneus, des déchets, des 
détritus, des papiers, des contenants vides ou non, des matériaux de construction ou 
tout autre rebut ou objet de quelque nature que ce soit. 
 
 
Article 17. Véhicule automobile 
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un terrain, de laisser ou de 
permettre que soient laissés sur ce terrain des véhicules automobiles hors d’état de 
fonctionner ou des rebuts ou pièces de machinerie, de véhicules routiers ou de tout 
autre objet de cette nature. 
 
 
Article 18. Propreté 
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un terrain de laisser ou de 
permettre que soient laissés des ordures ménagères ou des rebuts de toutes sortes à 
l’intérieur ou autour d’un bâtiment ou sur un terrain. 
 
 
Article 19. Rebuts divers 
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un terrain de placer, déposer, 
accumuler ou amonceler des guenilles, des peaux vertes, des immondices, des rebuts 
de bois ou tout autre objet semblable dans les cours, sur les perrons, sous les porches 
ou à quel qu’endroit que ce soit sur un terrain. 
 
 
Article 20. Terre et gravier 
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un terrain de placer, déposer, 
accumuler ou amonceler de la terre, du sable, du gravier, de la pierre, de la brique ou 



tout autre objet semblable dans les cours, sur les perrons, sous les porches ou à quel 
qu’endroit que ce soit sur un terrain. 
 
 
Article 21. Bois 
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un terrain de placer, déposer, 
accumuler du bois dans les cours ou à quel qu’endroit sur ce terrain, sauf s’il agit du bois 
destiné au chauffage et à la condition qu’il soit cordé. 
 
Article 22. Salubrité  
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un immeuble de laisser ou de 
tolérer que soient laissées à l’intérieur de cet immeuble des matières fécales, des 
matières organiques en décomposition ou toute substance qui dégage des odeurs 
nauséabondes. 
 
 
Article 23. Malpropreté 
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un immeuble de laisser celui-ci 
ou de tolérer que celui-ci soit laissé dans un état de malpropreté ou d’encombrement tel 
que cela constitue un danger pour la santé ou la sécurité des personnes qui y habitent 
ou qui s’y trouvent. 
 
 
Article 24. Insectes et rongeurs 
 
Constitue une nuisance et est prohibée, la présence à l’intérieur d’un immeuble, 
d’insectes ou de rongeurs qui nuisent au bien-être des occupants de l’immeuble ou 
pouvant se propager aux immeubles du voisinage. Il est interdit à tout propriétaire, 
locataire ou occupant d’un immeuble de tolérer la présence de ces insectes ou rongeurs. 
 
La seule présence de rats, de souris, de mulots, de blattes aussi appelées cancrelats, de 
cafards, de coquerelles, de punaises ou de tout insecte semblable est réputée nuire au 
bien-être des occupants ou pouvoir se propager aux immeubles du voisinage. 
 
Tout responsable de l’application du présent règlement qui constate la présence de ces 
insectes ou rongeurs doit aviser le propriétaire de faire cesser cette nuisance sans délai. 
Le défaut par ce dernier de se conformer à l’avis constitue une infraction et est passible 
d’une amende prévue au présent règlement, et ce, sans préjudice à tout autre recours 
que peut intenter la municipalité. Cet avis peut être verbal. 
 
 

Article 25. Émanations 
 
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un immeuble de se livrer à des 
activités personnelles, commerciales, industrielles ou autres, lorsque ces activités 
causent des émanations de poussière, de suie, d’odeurs, de bruits ou autres émanations 
de quelque nature que ce soit et causent un préjudice aux personnes du voisinage ou 
aux personnes se trouvant dans un endroit public. Le présent article ne s’applique pas à 
l’exercice d’activités agricoles.  
 
 

SECTION IV 
Dispositions pénales 



Article 26. Infractions et sanctions spécifiques  
aux dispositions appliquées  
par la Sûreté du Québec Sûreté du Québec 

 

Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement commet une infraction 
et est passible, en plus des frais, d’une amende. 
 
Relativement aux articles 8, 9, 10, 11 alinéa 1 et article 12, le contrevenant est passible, 
en plus des frais, d’une amende minimale de 200 $, mais ne pouvant dépasser 400 $. 
En plus d’avoir à débourser l’amende et les frais relativement à une infraction commise 
en vertu de ces articles, le contrevenant peut être tenu de payer les coûts de nettoyage 
et de remise en état.  
 
Relativement à l’article 11 alinéa 2, le contrevenant est passible, en plus des frais, d’une 
amende minimale de 500 $, mais ne pouvant dépasser 1 000 $. 
 
Relativement à l’article 13, le contrevenant est passible, en plus des frais, d’une amende 
minimale de 100 $, mais ne pouvant dépasser 200 $. 
 
En cas de récidive, les amendes minimales ainsi que les amendes maximales sont 
doublées. 
 
 

Article 27. Infractions et sanctions spécifiques 
 
Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement commet une infraction 
et est passible, en plus des frais, d’une amende. 
 
Relativement aux articles 14 à 19, le contrevenant est passible, en plus des frais, d’une 
amende minimale de 200 $, mais ne pouvant dépasser 400 $. 
 
Relativement aux articles 20, 21, 23 et 24 alinéas 1 et 2, le contrevenant est passible, en 
plus des frais, d’une amende minimale de 300 $, mais ne pouvant dépasser 600 $. 
 
En plus d’avoir à débourser l’amende et les frais relativement à une infraction commise 
en vertu des articles 14 à 21, 23 et 24 alinéas 1 et 2, le contrevenant peut être tenu de 
payer les coûts de nettoyage et de remise en état.  
 
Relativement aux articles 22, 24 alinéa 3 et 25, le contrevenant est passible, en plus des 
frais, d’une amende minimale de 500 $, mais ne pouvant dépasser 1 000 $. 
 
En cas de récidive, les amendes minimales ainsi que les amendes maximales sont 
doublées. 
 
 

SECTION IV 
Dispositions finales 

 
 
Article 28. Règlement abrogé 
 
Le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 2004-12-588 ainsi que 
toutes autres dispositions antérieures ou contraires. 
 
 
 



Article 29. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
L’annexe A est jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante comme si ici 
récitée au long. 
 

2019-05-197 19. SECRÉTAIRE ADMINISTRATIVE – FIN DE LA PÉRIODE DE PROBATION DE 
VICKY POMAINVILLE 

Attendu que la période de probation de 120 jours de Vicky Pomainville, secrétaire 
administrative, s’est terminée le 29 avril 2019; 
Attendu que la Direction de la Municipalité est satisfaite par le travail accompli par la 
secrétaire administrative; 
Il est proposé par le conseiller Bertrand Massé, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté de confirmer à Vicky Pomainville, secrétaire administrative, son engagement. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-198 20. VACANCES 2018 DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
Attendu qu’il reste un solde de 13.14 heures à la banque de vacances 2018 du directeur 
général et secrétaire-trésorier; 
Attendu que selon le contrat de travail du directeur général et secrétaire-trésorier, les 
vacances doivent être prises dans l’année qui suit l’année de référence; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté de 
reporter le solde de la banque de vacances 2018 du directeur général et secrétaire-
trésorier à sa banque de vacances 2019. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
  

2019-05-199 21. CALENDRIER DE CONSERVATION 
Attendu qu’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les archives (L.R.Q., chap. A-21.1), tout 
organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier de conservation de ses 
documents; 
Attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 8 de cette Loi, tout organisme public 
visé aux paragraphes 4 à 7 de l’annexe doit, conformément au règlement, soumettre à 
l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales du Québec son calendrier de 
conservation et toute modification relative à l’addition de nouveaux documents ou 
relative aux documents destinés à être conservés de manière permanente; 
Attendu que la Municipalité de Wickham  est un organisme public visé au paragraphe 4 
de l’annexe de cette loi; 
Attendu que la Municipalité de Wickham n’a pas de règlement de délégation de pouvoirs 
ou de signature ou que son règlement ne prévoit pas la matière de la présente 
résolution; 
Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux, appuyé par le conseiller Bertrand 
Massé d’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à signer le calendrier de 
conservation et toute modification relative à l’addition de nouveaux documents ou aux 
documents destinés à être conservés de manière permanente et à soumettre ce 
calendrier ou cette modification pour approbation à Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec pour et au nom de la Municipalité de Wickham. Adoptée à l’unanimité des 
conseillers présents. 
  

2019-05-200 22. TRAITEMENT DES PLAINTES À L’ÉGARD DES PROCESSUS DE DEMANDES 
DE SOUMISSIONS PUBLIQUES ET DES AVIS D’INTENTION DE CONCLURE 
UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ AVEC UN FOURNISSEUR UNIQUE 

Attendu la Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant 
l’Autorité des marchés publics (LAMP); 



Attendu que la Municipalité doit d’ici le 25 mai 2019 se doter d’une procédure portant sur 
la réception et l’examen des plaintes en identifiant la personne responsable de les 
recevoir et l’adresse électronique à laquelle elles devront être transmises; 
Attendu que les plaintes doivent concerner l’une ou l’autre des situations visées par la 
Loi, soit la demande de soumissions publiques ou l’avis d’intention d’octroyer un contrat 
de gré à gré à un fournisseur unique pour les contrats dont la valeur atteint le seuil de la 
dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions 
publiques; 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par la conseillère Chantale Giroux : 
. d’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à rédiger la procédure portant sur 

la réception et l’examen des plaintes et l’adresse électronique à laquelle elles devront 
être transmises; 

. de nommer le directeur général et secrétaire-trésorier comme personne responsable 
pour la réception et l’examen des plaintes. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
  

2019-05-201 23. PROTOCOLE D’ENTENTE DE COLLABORATION POUR LES SITUATIONS 
D’INSALUBRITÉ DANS LES HABITATIONS 

Considérant l'importance à accorder aux citoyens en situation d'insalubrité sur le 
territoire de la Municipalité de Wickham; 
Considérant la nécessité de renforcer les rôles de chacune des organisations liés à la 
gestion des situations d'insalubrité dans les habitations et leur volonté de collaborer dans 
de tels cas;  
Considérant que chaque organisation intervient dans son champs d’expertises qui lui est 
propre et permet aux citoyens vivants des conditions d’insalubrité ainsi qu’à leur 
entourage d’accéder à des services d’aide; 
Considérant l'absence de coordination formelle entre les interventions des différents 
acteurs du milieu en contexte d'insalubrité; 
Considérant la volonté des organisations du territoire de la MRC de Drummond de 
coordonner et de concerter leurs actions en cas d'insalubrité, et ce, au bénéfice des 
individus, de l'entourage, et ultimement, de l'ensemble de la communauté dans le 
respect de la mission et des rôles respectifs de chacune des organisations et autres 
acteurs; 
Considérant qu’un protocole d’entente de collaboration entre les différentes 
organisations et les autres acteurs pour les situations d’insalubrité dans les habitations 
sur le territoire de la MRC de Drummond a été préparé; 
Considérant que les membres du conseil reconnaissent l’avoir reçu et lu;  
En conséquence, il est proposé par le conseiller Bertrand Massé. appuyé par la 
conseillère Raymonde Côté : 
. que la Municipalité de Wickham approuve le protocole d’entente de collaboration pour 

les situations d’insalubrité dans les habitations sur le territoire de la MRC de 
Drummond; 

. que la Municipalité de Wickham adhère, avec les différentes organisations et les autres 
acteurs, à l’entente de collaboration pour les situations d’insalubrité dans les 
habitations sur le territoire de la MRC de Drummond; 

. que la mairesse Carole Côté et Réal Dulmaine, directeur général, soient autorisés à 
signer le protocole pour et au nom de la Municipalité de Wickham. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
  

2019-05-202 24. IMMEUBLES EXEMPTÉS – TAXES DE SERVICES 
Attendu que des comptes de taxes ont été transmis au début de l’année 2019 aux 
propriétaires des immeubles exemptés pour leur facturer les taxes de services; 
Attendu que le conseil est d’avis de ne pas réclamer les taxes de services (tarification ou 
compensation) aux immeubles exemptés; 



Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Bertrand 
Massé : 
. de ne pas réclamer les taxes de services (tarification ou compensation) en 2019 et 

pour les années futures aux immeubles exemptés; 
. d’autoriser le remboursement aux propriétaires exemptés des sommes déjà payées en 

2019. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-203 25. SEMAINE DE LA MUNICIPALITÉ DU 8 AU 14 SEPTEMBRE 2019 
Attendu que la Semaine de la Municipalité se tient du 8 au 14 septembre 2019; 
Attendu que la Municipalité organise depuis quelques années des activités dans le cadre 
de la Semaine de la Municipalité; 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par la conseillère Raymonde Côté :  
. de prévoir une activité pour accueillir les nouveaux résidents et leur famille lors d’un 

cocktail avec un léger goûter qui se tiendra lundi le 9 septembre 2019 de 18 h à 
19 h 30 au Centre communautaire; 

. d’inviter les organismes à participer à cette activité; 

. d’abroger la résolution numéro 2019-04-152. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-204 26. PROGRAMME ICI ON RECYCLE 
Attendu que la MRC de Drummond n’a pas renouvelé sa certification ICI on recycle de 
Recyc-Québec; 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
de modifier la résolution numéro 2019-02-074 à l’effet d’appliquer le programme ICI on 
recycle sans adhérer au programme. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
27. SERVICE DES INCENDIES – NOMBRE D’INTERVENTIONS 
Le conseil est informé que le service des incendies a répondu à 7 appels pour la période 
du 23 mars 2019 au 27 avril 2019 dont aucun en entraide.  
 

2019-05-205 28. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT SUR LES SYSTÈMES D’ALARME 
Le conseiller Bertrand Massé donne avis de motion de la présentation, lors d’une séance 
du conseil, d’un règlement sur les systèmes d’alarme. 
 

2019-05-206 29. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-899 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT SUR LES SYSTÈMES D’ALARME » 

La conseillère Chantale Giroux dépose le projet de règlement numéro 2019-05-899 intitulé 
« Règlement sur les systèmes d’alarme ». 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
MRC DE DRUMMOND 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-899  
  

RÈGLEMENT SUR LES SYSTÈMES D’ALARME 
 

Considérant que la Municipalité de Wickham souhaite régir les systèmes d’alarme sur 
son territoire; 
Considérant qu’un travail d’harmonisation des règlements sur le territoire de la MRC a 
été effectué au cours des derniers mois afin de faciliter leur application par la Sûreté du 



Québec; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
16 avril 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

SECTION I 
Dispositions introductives 

 

Article 1. Préambule 

La Loi sur les compétences municipales prévoit que toute municipalité locale peut 
adopter tout règlement pour assurer la paix, l’ordre, le bon gouvernement et le bien-être 
général de sa population. 

Article 2. Titre 

Le présent règlement s’intitule « Règlement sur les systèmes d’alarme ». 

Article 3. Objet 

Le présent règlement a pour objet de régir l’utilisation des systèmes d’alarme. 

Article 4. Champ d’application 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité de 
Wickham. Il s’applique à tout système d’alarme, incluant les systèmes d’alarme déjà 
installés ou en usage le jour de l’entrée en vigueur du présent règlement. 

Article 5. Responsable de l’application 

Le fonctionnaire désigné par la Municipalité et tout agent de la Sûreté du Québec sont 
responsables de l’application de tout ou d’une partie du présent règlement. 
 
Les articles utilisés par les agents de la Sûreté du Québec sont identifiés, de manière 
non limitative et à titre informatif, dans le présent règlement. La mention « Sûreté du 
Québec » est indiquée après le titre de chacun des articles. 
 
Le conseil autorise les personnes responsables de l’application et toute personne 
désignée par le conseil municipal à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise ces personnes à 
délivrer des constats d’infraction à cette fin. 

Article 6. Définitions  Sûreté du Québec 

Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient : 
 
a) Fausse alarme :  Mise en marche d’une alarme de sécurité pour laquelle il 



n’existe aucune preuve qu’un incendie, qu’une entrée non 
autorisée ou qu’une infraction criminelle ait été tentée ou 
ait eu lieu dans, sur ou à l’égard d’un bâtiment ou de tout 
lieu et comprend notamment : 

i. le déclenchement d’un système d’alarme pendant son 
installation ou sa mise à l’essai; 

ii. le déclenchement d’un système d’alarme par un 
équipement défaillant ou inadéquat; 

iii. le déclenchement d’un système d’alarme par des 
conditions atmosphériques, des vibrations ou une 
panne de courant; 

iv. le déclenchement par erreur, sans nécessité ou par 
négligence d’un système d’alarme de sécurité par 
l’utilisateur; 

v. le déclenchement d’un système d’alarme suite à des 
travaux de réparation ou de construction, notamment, 
mais non limitativement, procédés de moulage, 
soudage ou poussière. 

b) Fonctionnaire désigné : Désigne toute personne ou service nommé par le conseil 
municipal pour l’application du présent règlement. 

c) Incendie :  Feu destructeur, d’intensité variable, qui se produit hors 
d’un foyer normal de combustion dans des circonstances 
souvent incontrôlables et qui peut produire un 
dégagement de fumée. 

d) Lieu protégé :  Un terrain, une construction, un ouvrage, une 
embarcation, un véhicule routier ou une motocyclette 
protégé par un système d’alarme. 

e) Motocyclette :  Un véhicule de promenade, autre qu’une bicyclette 
assistée, à deux ou trois roues dont au moins une des 
caractéristiques diffère de celle du cyclomoteur (réf. : 
Code de la sécurité routière (L.R.Q. ch C-24.2)). 

f) Système d’alarme :  Tout appareil, bouton de panique ou dispositif destiné à 
avertir en cas d’incendie ou de fumée, ou à avertir de la 
présence d’un intrus, de la commission d’une infraction ou 
d’une tentative d’effraction ou d’infraction ou d’entrée non 
autorisée dans un lieu protégé situé sur le territoire de la 
municipalité, ou de toute autre situation de même nature. 

g) Utilisateur :  Toute personne physique ou morale qui est propriétaire 
ou locataire ou occupant d’un lieu protégé. 

h) Véhicule routier :  Un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin. Sont 
exclus des véhicules routiers : les véhicules pouvant 
circuler uniquement sur rails, les bicyclettes assistées et 
les fauteuils roulants mus électriquement. Les remorques, 
les semi-remorques et les essieux amovibles sont 
assimilés aux véhicules routiers (réf. : Code de la sécurité 
routière (L.R.Q. ch C-24.2)).  

 
 

SECTION II 
Dispositions applicables aux systèmes d’alarme 



Article 7. Fausse alarme  Sûreté du Québec 

Il est interdit pour l’utilisateur d’un système d’alarme de déclencher ou de laisser se 
déclencher une fausse alarme, quelle qu’en soit la durée. 

Article 8. Durée excessive Sûreté du Québec 

Lorsqu’un système d’alarme est muni d’une cloche ou de tout autre signal sonore propre 
à donner l’alerte à l’extérieur des lieux protégés, ce système d’alarme doit être conçu de 
façon à ne pas émettre le signal sonore durant plus de 20 minutes consécutives. Toute 
émission supplémentaire de signal sonore constitue une infraction de durée excessive 
imputable à l’utilisateur. 

Article 9. Appels automatiques  Sûreté du Québec  

Nul ne peut installer, utiliser ou permettre que soit installé ou utilisé un système d’alarme 
comportant un dispositif d’appels automatiques sur une ligne 9-1-1. 
 
Constitue une infraction imputable à l’utilisateur, toute personne qui utilise ou permet 
d’utiliser un système d’alarme ou tout système d’appels automatiques de manière à 
provoquer un appel automatique au service de police, au service de sécurité incendie ou 
au centre d’appel d’urgence 9-1-1. 

Article 10. Appel injustifié  Sûreté du Québec  

Il est interdit à toute personne de composer le numéro de téléphone d’urgence du 
Service de la sécurité publique, du Service de sécurité incendie ou du centre d’appel 
d’urgence 9-1-1 sans qu’il y ait une situation d’urgence nécessitant l’intervention d’un de 
ces services. 

Article 11. Requête de réparation  

Lorsque les pompiers se rendent sur les lieux suite à une alarme et qu’ils constatent qu’il 
s’agit d’une défectuosité du système d’alarme ou que le système s’est déclenché pour 
une raison qui semble inconnue sur le moment, ils peuvent remettre à l’utilisateur une 
requête en réparation du système d’alarme. 
 
L’utilisateur est tenu de faire réparer le système d’alarme dans le délai inscrit sur la 
requête par un technicien ayant une licence appropriée et valide de la Régie du bâtiment 
du Québec. Il doit être en mesure de démontrer que la réparation a été effectuée.  
 
 

SECTION III 
Dispositions pénales 

Article 12. Avis d’infraction 

Lorsque la personne responsable de l’application conclut qu’il s’agit d’une première 
fausse alarme incendie, mais qu’elle n’est pas reliée à une défectuosité du système 
d’alarme, il peut émettre un avis d’infraction au lieu d’un constat. 

Article 13. Infractions et sanctions spécifiques aux  
dispositions appliquées par la Sûreté du Québec  Sûreté du Québec 

Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement commet une infraction 



et est passible, en plus des frais, d’une amende. Relativement aux articles 7 à 10, le 
contrevenant est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende 
minimale de 150 $, mais ne pouvant excéder 1 000 $, et, dans le cas d’une personne 
morale, d’une amende minimale de 150 $, mais ne pouvant excéder 2 000 $. En cas de 
récidive, l’amende minimale ainsi que l’amende maximale sont doublées. 

Article 14. Infractions et sanctions spécifiques 

Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement, autres que ceux 
mentionnés à l’article précédent, commet une infraction et est passible, en plus des frais, 
d’une amende. Le contrevenant est passible, dans le cas d’une personne physique, 
d’une amende minimale de 150 $, mais ne pouvant excéder 1 000 $ et, dans le cas 
d’une personne morale, d’une amende minimale de 150 $, mais ne pouvant excéder 
2 000 $. En cas de récidive, l’amende minimale ainsi que l’amende maximale sont 
doublées. 

Article 15. Faire cesser la nuisance 

Lors du prononcé de la sentence, le tribunal compétent peut, outre condamner le 
contrevenant au paiement d’une amende, ordonner que celui-ci prenne les dispositions 
nécessaires pour faire cesser la nuisance et qu’à défaut d’exécution dans le délai 
prescrit, que de telles dispositions soient prises par la municipalité aux frais de ce 
contrevenant. 
 
 

SECTION IV 
Dispositions finales 

Article 16. Abrogation 

Le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 2009-11-681 ainsi que 

toutes autres dispositions antérieures ou contraires. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

2019-05-207 32.  OFFRE D’EMPLOI – BRIGADIERS SCOLAIRES SUR APPEL 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par la conseillère Chantale Giroux 
d’autoriser la publication d’une offre d’emploi pour l’engagement de deux brigadiers 
scolaires. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

TRANSPORT 
 

2019-05-208 33. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT SUR LE STATIONNEMENT ET 
L’IMMOBILISATION DES VÉHICULES 

Le conseiller Guy Leroux donne avis de motion de la présentation, lors d’une séance du 
conseil, d’un règlement sur le stationnement et l’immobilisation des véhicules. 
 

2019-05-209 34. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-901 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT SUR LE STATIONNEMENT ET L’IMMOBILISATION DES 
VÉHICULES » 

Le conseiller Ian Lacharité dépose le projet de règlement numéro 2019-05-901 intitulé 
« Règlement sur le stationnement et l’immobilisation des véhicules ». 
 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
MRC DE DRUMMOND 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-901  
  

RÈGLEMENT SUR LE STATIONNEMENT 
ET L’IMMOBILISATION DES VÉHICULES 

 
Considérant que les articles 79 à 81 de la Loi sur les compétences municipales stipulent 
que toute municipalité locale peut, par règlement, régir le stationnement; 
Considérant que le Code de la sécurité routière accorde aux municipalités différents 
pouvoirs réglementaires en matière de contrôle de la circulation;  
Considérant qu’un travail d’harmonisation des règlements sur le territoire de la MRC a 
été effectué afin de faciliter l’application de certaines des dispositions de ces règlements 
par la Sûreté du Québec;   
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 16 
avril  2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

SECTION I 
Dispositions introductives 

Article 1. Préambule 

La Loi sur les compétences municipales prévoit notamment que toute municipalité peut 
régir le stationnement, le remorquage et le remisage de véhicules stationnés en 
contravention. De plus, le Code de la sécurité routière prévoit que la personne 
responsable de l’entretien d’un chemin public peut interdire, restreindre ou autrement 
régir l’immobilisation ou le stationnement des véhicules routiers. 

Article 2. Titre  

Le présent règlement s’intitule « Règlement sur le stationnement et l’immobilisation des 
véhicules ». 

Article 3. Objet 

Le présent règlement a pour objet de régir le stationnement sur rue, le stationnement de 
nuit, le stationnement de certains types de véhicule tel que des véhicules lourds, des 
caravanes, d’habitations motorisées et les conteneurs à déchets. 

Article 4. Champ d’application 



Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité de 
Wickham. 

Article 5. Responsable de l’application 

Le fonctionnaire désigné par la Municipalité et tout agent de la Sûreté du Québec sont 
responsables de l’application de tout ou d’une partie du présent règlement. 
 
Les articles utilisés par les agents de la Sûreté du Québec sont identifiés, de manière 
non limitative et à titre informatif, dans le présent règlement. La mention « Sûreté du 
Québec » est indiquée après le titre de chacun des articles. 
 
Le conseil autorise les personnes responsables de l’application et toute personne 
désignée par le conseil municipal à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise ces personnes à 
délivrer des constats d’infraction à cette fin. 

Article 6. Pouvoirs spécifiques aux agents  
 de la Sûreté du Québec   Sûreté du Québec 

Un agent de la Sûreté du Québec peut déplacer ou faire déplacer un véhicule routier 
stationné en contravention avec le présent règlement, le tout aux frais de son 
propriétaire ou de son locataire à long terme et ce, en vertu du Code de la sécurité 
routière (L.R.Q. c. C-24.1). De la même façon, pareil déplacement peut être effectué 
dans les cas d’urgence suivant : 

a) le véhicule routier gêne la circulation au point de comporter un risque pour la sécurité 
publique; 

b) le véhicule routier gêne le travail des pompiers, des policiers ou de tout autre 
fonctionnaire lors d’un événement mettant en cause la sécurité du public. 

 
Article 7. Pouvoir de la municipalité 

Le conseil municipal peut, par résolution, faire installer une signalisation routière relative 
au stationnement, à l’immobilisation ou à des parcomètres. 

 
Article 8. Définitions Sûreté du Québec 

Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient : 

a) Caravane :  Désigne une remorque aménagée pour 
servir de logement de camping. 

b) Chemin public :  Chemin public tel que défini par l’article 4 du 
Code de sécurité routière (chapitre C-24.2). 

c) Conteneur à déchets :  Contenant à chargement avant ou arrière, 
muni d’un ou deux compartiments, fabriqué 
de métal ou de plastique, doté de boites de 
fourches et ayant une capacité de 2 vg3 ou 
plus. 

d) Fonctionnaire désigné : Désigne toute personne ou service nommé 
par le conseil municipal pour l’application du 
présent règlement. 



e) Habitation motorisée :  Désigne un véhicule routier aménagé de telle 
sorte qu’il peut servir de logement ou 
d’habitation temporaire ou permanente. 

f) Véhicule routier :  Véhicule routier tel que défini par l’article 4 
du Code de sécurité routière (chapitre C-
24.2). 

g) Propriétaire ou locataire à long terme :  Personne dont le nom est inscrit dans le 
registre de la Société de l’assurance 
automobile du Québec. 

h) Piste cyclable :  Un chemin situé sur le territoire de la 
municipalité et qui est sous sa juridiction 
parce qu’elle en est propriétaire, ou parce 
qu’en vertu d’une autorisation ou d’une 
entente avec le ou les propriétaires elle en a 
la responsabilité ou la gestion, et qui est 
spécialement aménagé et réservé 
exclusivement à la circulation des bicyclettes 
et des piétons pendant la période spécifiée 
au présent règlement. Elle est délimitée de 
différente manière, par exemple, par du 
lignage au sol, des bordures de béton, des 
bollards, des délinéateurs, etc. ou est 
identifiée par un affichage spécifique à la 
piste. 

i) Piste cyclable en site propre :  Piste cyclable construite sur sa propre 
emprise et qui est séparée des routes et 
inaccessible aux véhicules automobiles. 
Cependant, elle peut être construite sur une 
route, mais elle doit être séparée des voies 
de circulation, par exemple, par un terre-
plein, un muret, etc. qui rend inaccessible 
l’accès aux véhicules automobiles.  

j) Piste cyclable sur rue :  Piste cyclable qui partage la même chaussée 
que les véhicules automobiles, sans qu’une 
séparation physique entre la piste et la voie 
de circulation ne soit présente.  

k) Véhicule routier : Véhicule routier tel que défini par le Code de 
la Sécurité routière du Québec. 

 
 

SECTION II 
Dispositions générales 

Article 9. Marques sur la chaussée  Sûreté du Québec  

Lorsqu’il y a des marques tracées sur la chaussée d’une rue ou d’un terrain de 
stationnement municipal, le véhicule routier doit être stationné à l’intérieur de ces 
marques. 

Article 10. Piste cyclable Sûreté du Québec 



Il est interdit d’immobiliser ou de stationner un véhicule routier dans une piste cyclable 
sur rue du 15 avril au 30 novembre inclusivement. 

Il est interdit d’immobiliser ou de stationner un véhicule routier dans une piste cyclable 
en site propre en tout temps. À l’exception des véhicules d’entretien et d’urgence, il est 
interdit de circuler avec un véhicule routier sur une piste cyclable en site propre. 
 

Article 11. Camion-citerne Sûreté du Québec 

Il est interdit, en tout temps, de stationner ou de permettre que soit stationné dans les 
rues ou terrains de stationnement municipaux, un camion servant à la livraison d’huile, 
sauf le temps nécessaire pour effectuer une livraison. 

Article 12. Capacité de charge supérieure 
 à 3 000 kilogrammes Sûreté du Québec 

Il est interdit, en tout temps, de stationner ou de permettre que soit stationné dans les 
terrains de stationnement municipaux, un camion ou véhicule routier ayant une masse 
nette de plus de 3 000 kilogrammes, sauf pour effectuer une livraison. 

Article 13. Stationnement de nuit Sûreté du Québec 

Il est interdit d’immobiliser ou de stationner un véhicule routier dans une rue ou un 
terrain de stationnement municipal la nuit, entre minuit et 7 h, du 1er novembre au 
15 avril, et ce, sur tout le territoire de la municipalité. 

Article 14. Stationnement à durée limitée Sûreté du Québec 

Il est interdit d’immobiliser ou de stationner un véhicule routier dans un espace de 
stationnement, dans une rue ou dans un terrain de stationnement pour une période 
supérieure à celle prescrite par un panneau de signalisation. 

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule à l’encontre des indications de la 
signalisation temporaire que peut installer le service des travaux publics, le service des 
incendies ou le service de la sécurité publique de la municipalité pour les besoins de ses 
travaux.  

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule là où un panneau de 
signalisation interdisant le stationnement est installé. 

Article 15. Dispositions spécifiques à certains chemins  Sûreté du Québec   

Aucune disposition applicable. 

 
 

SECTION III 
Stationnement sur rue 

Article 16. Stationnement en double Sûreté du Québec 

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule routier en double ligne dans une 
rue de la municipalité. 



Article 17. Stationnement pour réparation Sûreté du Québec 

Il est interdit de stationner un véhicule routier dans une rue, en face ou aux environs d’un 
garage, d’une station-service, d’un commerce de véhicules automobiles ou à tout autre 
endroit dans une rue à des fins de réparation ou dans l’attente d’une telle réparation, et 
ce, que ce soit avant, pendant et après cette réparation. 

Article 18. Immobilisation d’un véhicule interdit Sûreté du Québec 

Il est interdit d’immobiliser un véhicule routier aux endroits où le dépassement est 
prohibé.  
 
Nul ne peut immobiliser un véhicule routier là où des panneaux de signalisation 
interdisant le stationnement sont installés. 
 
 

SECTION IV 
Stationnement des véhicules lourds 

 

Article 19. Zone résidentielle Sûreté du Québec 

Il est interdit en tout temps de stationner ou d’immobiliser un véhicule lourd ayant une 
masse nette de plus de 3 000 kilogrammes ou une remorque en bordure de rue, dans 
une zone résidentielle, sauf pour effectuer une livraison ou un travail. 

Article 20. Durée limitée Sûreté du Québec 

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule lourd ayant une masse nette de 
plus de 3 000 kilogrammes ou une remorque en bordure de rue, hors d’une zone 
résidentielle, pour une période de plus de 120 minutes, sauf pour effectuer une livraison 
ou un travail. 

 
 

SECTION V 
Conteneurs à déchets 

Article 21. Interdiction Sûreté du Québec 

Il est interdit, en tout temps, de laisser ou d’immobiliser un conteneur à déchets dans ou 
en bordure d’une rue. 

 
 

SECTION VI  
Stationnement des caravanes et des habitations motorisées 

Article 22. Interdiction de stationner une caravane  
 ou une habitation motorisée Sûreté du Québec 

Il est interdit de laisser ou de stationner une habitation motorisée ou une caravane à la 
remorque d’un véhicule routier ou non, dans une rue ou un terrain de stationnement 
municipal, entre minuit et 7 h, et ce, tous les jours. 

 



 
SECTION VII 

Dispositions pénales 

Article 23. Infractions et sanctions spécifiques aux  
dispositions appliquées par la Sûreté du Québec  
Sûreté du Québec 

Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement commet une infraction 
et est passible, en plus des frais, d’une amende minimale de 30 $, mais ne pouvant 
dépasser 60 $. En cas de récidive, les amendes minimales ainsi que les amendes 
maximales sont doublées. 
 
De plus, le propriétaire d’un véhicule routier peut être poursuivi pour toute contravention 
au présent règlement commise avec son véhicule, sauf si ce dernier est déclaré volé 
auprès d’un service de police ou qu’il a été utilisé sans le consentement du propriétaire. 
Il en est de même pour tout locateur à long terme d’un véhicule routier. 
 
 

SECTION VIII 
Dispositions finales 

Article 24. Règlements abrogés 

Le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 2004-12-584 ainsi que 
toutes autres dispositions antérieures ou contraires.  

Article 25. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

2019-05-210 35. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT MODIFIANT LA RÉGLEMENTATION 
CONCERNANT L’ENTRETIEN DE LA RUE BÉDARD 

Le conseiller Pierre Côté donne avis de motion de la présentation, lors d’une séance du 
conseil, d’un règlement modifiant la réglementation concernant l’entretien de la rue 
Bédard. 
 

2019-05-211 36. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-902 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT MODIFIANT LA RÉGLEMENTATION CONCERNANT 
L’ENTRETIEN DE LA RUE BÉDARD » 

Le conseiller Ian Lacharité dépose le projet de règlement numéro 2019-05-902 intitulé 
« Règlement modifiant la réglementation concernant l’entretien de la rue Bédard ». 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-902  
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LA RÉGLEMENTATION  
CONCERNANT L’ENTRETIEN DE LA RUE BÉDARD 

 
Attendu la demande reçue; 



Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
16 avril 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1   
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2  
 
L’article 2 du règlement numéro 556 modifié par le règlement numéro 2014-11-772 est 
remplacé par l’article suivant : 
 

Article 2  
 
La Municipalité effectuera à ses frais les travaux d’entretien suivants sur la rue 
Bédard : la signalisation, le nivelage, le fauchage des bordures et des levées de 
fossés, le déneigement et la pose d’abat-poussière. 
 

 
Article 3  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
  

2019-05-212 37. AFFICHEURS DE VITESSE – ACHAT 
Attendu l’aide financière de 4 193 $ reçue du ministère des Transports pour l’achat de 2 
afficheurs de vitesse; 
Attendu le prix reçu de Traffic Innovation Inc.; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté : 
. d’acheter de Trafic Innovation Inc. deux afficheurs de vitesse tricolore plein matrice de 

15 pouces avec 2 clignotants ambre, radar indépendant et panneau solaire de 100 
watts et l’option de communication Bluetooth pour le prix de 10 578 $ taxes en sus 
incluant la formation et le transport; 

. de payer la dépense nette en empruntant une somme de 6 912.58 $ au fonds de 
roulement remboursable sur 5 ans dont un premier versement de 1 382.50 $ en 2020 
et 4 versements égaux de 1 382.52 $ à compter de l’an 2020. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-213 38. INSTALLATION DE LUMINAIRES – RAPPORT FINAL SUR LES COÛTS 
Il est proposé par le conseiller Bertrand Massé, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté d’approuver le rapport final sur les coûts au 18 avril 2019 montrant des dépenses 
nettes de 1 663 $ pour l’installation de luminaires et le financement par emprunt d’une 
somme de 1 663  $ au fonds de roulement remboursable sur une période de 5 ans en 
5 versements égaux de 332.60 $ à compter de l’an 2020. Adoptée à l’unanimité des 
conseillers présents. 
 

2019-05-214 39. PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET PROJETS 
PARTICULIERS D’AMÉLIORATION 



Attendu que le volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la 
voirie locale (PAV); 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par la conseillère Chantale Giroux 
de demander à André Lamontagne, député de Johnson, une subvention dans le cadre 
du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale 
(PAV) pour les priorités municipales 2019 qui consistent à exécuter les travaux 
suivants évalués à 190 000 $ : 
. travaux de pose de pierre concassée sur différents rues et chemins; 
. travaux de pavage des rues France, Guy, Lise, et Normand. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

HYGIÈNE DU MILIEU 
 

2019-05-215 40. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT SUR L’UTILISATION EXTÉRIEURE DE 
L’EAU 

Le conseiller Ian Lacharité donne avis de motion de la présentation, lors d’une séance 
du conseil, d’un règlement sur l’utilisation extérieure de l’eau. 
 

2019-05-216 41. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-903 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT SUR L’UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU » 

La conseillère Raymonde Côté dépose le projet de règlement numéro 2019-05-903 intitulé 
« Règlement sur l’utilisation extérieure de l’eau ». 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
MRC DE DRUMMOND 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-903  
 

RÈGLEMENT SUR L’UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU 
 
Considérant que la Municipalité de Wickham pourvoit à l’établissement et à l’entretien 
d’aqueducs publics; 
Considérant que le conseil considère qu’il y a lieu de régir l’utilisation extérieure de l’eau 
provenant de l’aqueduc public de façon à ce que l’eau ne soit pas gaspillée; 
Considérant que l’intervention du conseil par règlement est nécessaire vu les quantités 
restreintes d’eau disponible, et ce plus particulièrement pendant la saison estivale; 
Considérant qu’un travail d’harmonisation des règlements sur le territoire de la MRC a 
été effectué afin de faciliter l’application de certaines des dispositions de ces règlements 
par la Sûreté du Québec; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
16 avril 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

SECTION I 
Dispositions introductives 

 
 



Article 1. Préambule 
 

La Loi sur les compétences municipales prévoit que toute municipalité locale peut 
adopter tout règlement en matière d’environnement.  
 
 
Article 2. Titre  
 
Le présent règlement s’intitule « Règlement sur l’utilisation extérieure de l’eau ». 
 
 
Article 3. Objet 
 
Le présent règlement a pour objet de régir l’utilisation de l’eau potable en vue de 
préserver la qualité et la quantité de la ressource. 
 
 
Article 4. Champ d’application 
 
Le présent règlement s’applique sur le territoire de la municipalité desservi par le réseau 
d’aqueduc. 
 
 
Article 5. Responsable de l’application 
 
Le fonctionnaire désigné par la Municipalité et tout agent de la Sûreté du Québec sont 
responsables de l’application de tout ou d’une partie du présent règlement. 
 
Les articles utilisés par les agents de la Sûreté du Québec sont identifiés, de manière 
non limitative et à titre informatif, dans le présent règlement. La mention « Sûreté du 
Québec » est indiquée après le titre de chacun des articles. 
 
Le conseil autorise les personnes responsables de l’application et toute personne 
désignée par le conseil municipal à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise ces personnes à 
délivrer des constats d’infraction à cette fin. 
 
 
Article 6. Définitions 
 
Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient : 
 
a) Fonctionnaire désigné :  Désigne toute personne ou service nommé par le 

conseil municipal pour l’application du présent 
règlement. 

 
 

SECTION II 
Dispositions applicables à l’utilisation de l’eau 

 
 
Article 7. Avis d’interdiction par le conseil  Sûreté du Québec  
 
Lorsqu’une pénurie d’eau a lieu ou est appréhendée, le conseil municipal peut, par 
résolution, émettre un avis public interdisant pour une période déterminée l’utilisation de 



l’eau potable ou fixer des modalités d’utilisation de cette eau à des fins d’arrosage, de 
lavage d’automobiles ou de remplissage de piscine. 
 
Cet avis vise seulement les utilisateurs approvisionnés en eau potable par la 
municipalité et, à moins d’une mention spécifique, ne vise pas l’utilisation de l’eau par les 
agriculteurs pour des fins de cultures. 
 
 
Article 8. Interdiction d’utiliser de l’eau 
 
Il est défendu d’utiliser l’eau potable à des fins d’arrosage, de lavage d’automobiles ou 
de remplissage de piscines lors de la période d’interdiction. Si des modalités d’utilisation 
de l’eau ont été prévues, l’utilisateur doit se conformer à ces modalités. 
 
 
Article 9. Visite de propriété 
 
Le conseil autorise les personnes responsables de l’application du présent règlement à 
visiter et à examiner, entre 9 h et 19 h, toute propriété mobilière et immobilière ainsi que 
l’extérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si le présent 
règlement y est exécuté. Ainsi tout propriétaire, locataire ou occupant quelconque de ces 
maisons, bâtiments et édifices, doit recevoir ces personnes et répondre à toutes les 
questions qui leur sont posées relativement à l’exécution de ce règlement. 
 
 
Article 10. Utilisation de l’eau par les services municipaux 
 
Rien dans le présent règlement n’empêche les services de la municipalité d’utiliser l’eau 
à l’extérieur pour des besoins de sécurité, de santé, de salubrité, de propreté ou autres 
dans l’intérêt du public. 
 

SECTION III 
Dispositions pénales 

 
 
Article 11. Infractions et sanctions spécifiques aux  

dispositions appliquées par la Sûreté du Québec  Sûreté du Québec  
 
Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement commet une infraction 
et est passible, en plus des frais, d’une amende. Relativement à l’article 7, le 
contrevenant est passible d’une amende minimale de 200 $, mais ne pouvant pas 
dépasser 1 000 $. En cas de récidive, l’amende minimale ainsi que l’amende maximale 
sont doublées. 
 
 
Article 12. Infractions et sanctions spécifiques  
 
Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement, autres que ceux 
mentionnés à l’article précédent, commet une infraction et est passible, en plus des frais, 
d’une amende. Le contrevenant est passible d’une amende minimale de 200 $, mais ne 
pouvant pas dépasser 1 000 $. En cas de récidive, l’amende minimale ainsi que 
l’amende maximale sont doublées.  
 
 
 



SECTION IV 
Dispositions finales 

 
 
Article 13. Abrogation 

 
Le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 2004-12-591 ainsi que 
toutes autres dispositions antérieures ou contraires. 
 
 
Article 14. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

2019-05-217 42. PROPRIÉTÉ DU 1900, RUE SKIROULE – BRANCHEMENT AU RÉSEAU 
D’ÉGOUT DOMESTIQUE – MANDAT  

Attendu l’offre de services reçue de Pluritec ingénieurs-conseils; 
Attendu que le propriétaire du 1900, rue Skiroule s’est engagé à payer les honoraires en 
ingénierie; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté : 
. de retenir les services de Pluritec ingénieurs-conseils pour des honoraires de 3 400 $ 

taxes en sus pour le projet de branchement au réseau d’égout domestique de la 
propriété du 1900, rue Skiroule conformément à l’offre de services du 25 avril 2019; 

. d’amender les postes budgétaires 0123444001 et 0241519411 d’une somme de 
3 659.58 $ chacun. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-218 43. ÉTANGS AÉRÉS – MESURAGE DES BOUES – ÉCHANTILLONNAGE  
Attendu le mandat accordé à Écho-Tech H²O inc. par la résolution numéro 2019-02-070 
afin d’évaluer le volume des boues contenues dans les deux étangs aérés; 
Attendu la recommandation de Pluritec ingénieurs-conseils concernant le nombre 
d’échantillons à prélever pour analyse; 
Attendu que cette dépense est prévue au budget 2019; 
Il est proposé par le conseiller Bertrand Massé, appuyé par le conseiller Ian Lacharité 
d’ajouter au mandat d’Écho-Tech H²O inc. la prise des échantillons pour analyse  tel que 
recommandés par Pluritec ingénieurs-conseils pour des honoraires de 1 050 $ taxes en 
sus. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-219 44. ÉTANGS AÉRÉS – CONTRÔLE DE LA VÉGÉTATION – ADJUDICATION DU 
CONTRAT 

Attendu l’entente de service déposée par Les Gazons Tessier; 
Attendu la recommandation de l’inspectrice aux réseaux d’aqueduc et d’égout; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantale Giroux : 
. de retenir les services de la compagnie Les Gazons Tessier pour le contrôle de la 

végétation des étangs aérés pour un contrat de 3 ans au prix de 1 600 $ taxes en sus 
par année; 

. d’amender le poste budgétaire 0241433516 d’une somme de 1 679.80 $ en prenant 
les deniers nécessaires du poste 0241219521. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-220 45.  CONSEIL RÉGIONAL DE L’ENVIRONNEMENT DU CENTRE-DU-QUÉBEC 
(CRECQ) – ADHÉSION 

Attendu que cette dépense est prévue au budget 2019; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantale 
Giroux : 



. d’autoriser un déboursé annuel au montant de 50 $ au Conseil régional de 
l’environnement du Centre-du-Québec en paiement des frais d’adhésion et de nommer 
le maire comme personne déléguée.  

. que cette résolution soit valide tant et aussi longtemps que le tarif de l’adhésion annuel 
ne soit pas supérieur à 50 $ par année. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

2019-05-221 46. POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE – FORMATION DU COMITÉ DE 
PILOTAGE  

Attendu que le comité de pilotage de la Politique familiale municipale est au cœur de la 
démarche et doit être impliqué à toutes les étapes du processus d’élaboration ou de 
mise à jour de cette politique; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Ian Lacharité : 
. de nommer les personnes suivantes pour faire partie du Comité de pilotage de la 

politique familiale : 
 Carole Côté 
 Guy Leroux 
 Ian Lacharité 
 Stéphanie Robitaille 
 Cathy Grondin-Giguère (remplaçante en cas d’absence de Stéphanie Robitaille) 
 Mélanie Cardin 
 Jean-Claude Poitras 
 Christian Gagnon 
 Andréanne Tessier 
 Réjean Ménard 
 Danielle Thivierge 
 Réal Dulmaine 
 Catherine Pepin  

. que les rôles du comité de pilotage soient les suivants : 
 réaliser l’ensemble des activités relatives à la démarche; 
 identifier les enjeux et déterminer les priorités d’action de la PFM; 
 faciliter la circulation de l’information au sein du réseau de chacun des membres 

du comité et dans la communauté; 
 recommander l’adoption de la PFM et de son plan d’action au conseil municipal; 
 s’assurer qu’un mécanisme de suivi de la PFM est mis en place. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

AMÉNAGEMENT, URBANSIME ET DÉVELOPPEMENT 
  
2019-05-222 47. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-891 INTITULÉ « RÈGLEMENT 

CONCERNANT LES ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX MUNICIPAUX » 
Considérant les articles 145.21 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) permettant d’assujettir la délivrance d’un permis de construction ou de 
lotissement ou d’un certificat d’autorisation ou d’occupation à la conclusion d’une 
entente entre le requérant et la Municipalité portant sur la réalisation de travaux relatifs 
aux infrastructures et aux équipements municipaux ainsi que sur la prise en charge ou le 
partage des coûts relatifs à ces travaux; 
Considérant l’importance de prévoir des mécanismes souples, rapides et efficaces afin 
de permettre le développement de la Municipalité en harmonie avec ses règlements 
d’urbanisme et dans le respect de la capacité financière des contribuables; 
Considérant que la Municipalité désire contrôler de manière efficace les investissements 
portant sur la réalisation de travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements 
municipaux, particulièrement quant à la qualité de ces travaux; 



Considérant qu’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 4 mars 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
27 mars 2019; 
Attendu que le règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 1er mai 2019; 
Attendu qu’une assemblée publique aux fins de consultation a été tenue le 6 mai 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
règlement et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
que le règlement numéro 2019-05-891 intitulé « Règlement concernant les ententes 
relatives aux travaux municipaux », Règlement dont le texte est annexé à la présente 
résolution, soit et est adopté. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
MRC DE DRUMMOND 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-891  
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LES ENTENTES RELATIVES  
À DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

 

Considérant les articles 145.21 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) permettant d’assujettir la délivrance d’un permis de construction ou de 
lotissement ou d’un certificat d’autorisation ou d’occupation à la conclusion d’une 
entente entre le requérant et la Municipalité portant sur la réalisation de travaux relatifs 
aux infrastructures et aux équipements municipaux ainsi que sur la prise en charge ou le 
partage des coûts relatifs à ces travaux; 
Considérant l’importance de prévoir des mécanismes souples, rapides et efficaces afin 
de permettre le développement de la Municipalité en harmonie avec ses règlements 
d’urbanisme et dans le respect de la capacité financière des contribuables; 
Considérant que la Municipalité désire contrôler de manière efficace les investissements 
portant sur la réalisation de travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements 
municipaux, particulièrement quant à la qualité de ces travaux; 
Considérant qu’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 4 mars 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
27 mars 2019; 
Attendu que le règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 1er mai 2019; 
Attendu qu’une assemblée publique aux fins de consultation a été tenue le 6 mai 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
règlement et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

 



CHAPITE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 
 
1.1 Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  
 
 
1.2 But du règlement 
 
Le présent règlement a pour but d’assujettir la délivrance d’un permis de construction ou 
de lotissement ou d’un certificat d’autorisation ou d’occupation à la conclusion d’une 
entente entre le requérant et la Municipalité portant sur la réalisation de travaux relatifs 
aux infrastructures et aux équipements municipaux et sur la prise en charge ou le 
partage des coûts relatifs à ces travaux. 
 
Dans ce contexte, le présent règlement établit notamment la procédure, les modalités et 
les normes nécessaires pour la réalisation, la prise en charge et le partage des coûts 
entre le requérant, la Municipalité et, le cas échéant, les bénéficiaires des travaux. 
 
Le présent règlement vise à s’assurer que la Municipalité bénéficie de garanties 
suffisantes pour la réalisation des travaux et à s’assurer de la qualité ainsi que de la 
conformité de ceux-ci. 
 
 
1.3 Validité 
 
Le présent règlement est adopté dans son ensemble, chapitre par chapitre, titre par titre, 
alinéa par alinéa, paragraphe par paragraphe, de manière à ce que si un chapitre, un 
titre, un article, un alinéa ou un paragraphe était ou devait être déclaré nul, les autres 
dispositions du présent règlement continueront de s’appliquer. 
 
 
1.4 Partie intégrante de la règlementation municipale 
 
Le présent règlement constitue une partie intégrante des règlements d’urbanisme de la 
Municipalité adoptés en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ,  
c. A-19.1) ainsi que des règlements de la Municipalité en matière d’environnement, de 
sécurité et de transport adoptés en vertu de la Loi sur les compétences municipales 
(RLRQ, c. C-47.1).  
 
Le présent règlement doit être appliqué et interprété en corrélation avec les règlements 
mentionnés au paragraphe précédent.  
 
 
1.5 Territoire assujetti 
 
Le présent règlement s’applique à toutes les zones de la Municipalité, telles qu’établies 
au règlement de zonage en vigueur. 
 
 
1.6 Constructions, terrains ou travaux assujettis  
 
Le présent règlement s’applique à toutes les catégories de constructions, de terrains ou 
de travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux, peu importe où ils 



se trouvent, qui sont destinés à desservir non seulement les immeubles visés par le 
permis ou le certificat, mais également d’autres immeubles situés sur le territoire de la 
Municipalité.  
 
Le présent règlement s’applique également à toutes les infrastructures et tous les 
équipements municipaux dont l’ajout, l’agrandissement ou la modification est projeté, ou 
à toutes les catégories de telles infrastructures ou de tels équipements, peu importe où 
ils se trouvent, s’ils sont requis pour desservir non seulement des immeubles visés par 
le permis ou le certificat, mais également à d’autres immeubles situés sur le territoire de 
la Municipalité.  
 
 
1.7 Terminologie 
 
Les définitions contenues dans les autres règlements municipaux d’urbanisme et dans 
les règlements municipaux en matière d’environnement, de sécurité et de transport en 
vigueur sur le territoire de la Municipalité s’appliquent pour valoir comme si elles étaient 
ici au long reproduites, à moins que le contexte n’indique un sens différent. 
 
À ces définitions, s’ajoutent celles prévues ci-après, lesquelles ont, dans le présent 
règlement, le sens ou l’application qui leur est attribué à moins que le contexte n’indique 
un sens différent. 
 
Bénéficiaire des travaux : Toute personne, ses successeurs ou ses ayants droits, 

propriétaire d’un immeuble situé en front ou non des travaux 
assujettis par le présent règlement et qui ne sont pas visés 
par le permis de construction ou de lotissement ou par le 
certificat d’autorisation ou d’occupation délivré par la 
Municipalité au requérant, mais qui bénéficie ou est 
susceptible de bénéficier des travaux prévus à l’entente 
conclue entre la Municipalité et le requérant. 

 
Conseil municipal : Le conseil municipal de la Municipalité de Wickham. 
 
Entente : Document convenu entre la Municipalité et le requérant, dont 

le contenu et les modalités sont prévus au chapitre 4 du 
présent règlement, permettant la délivrance d’un permis de 
construction ou de lotissement ou d’un certificat 
d’autorisation ou d’occupation pour la réalisation de travaux 
relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux et 
sur la prise en charge ou le partage des coûts relatifs à ces 
travaux. Pour être valide et lier la Municipalité, cette entente 
doit être acceptée par résolution du conseil municipal et être 
dûment signée par les représentants désignés de la 
Municipalité et du requérant. 

 
Municipalité :  La Municipalité de Wickham. 
 
Requérant :  Désigne toute personne physique ou morale qui présente à 

la Municipalité une demande de permis de construction ou 
de lotissement ou de certificat d’autorisation ou d’occupation 
visée par le présent règlement. 

 
Surdimensionnement : Tous les travaux comportant une dimension ou un gabarit 

plus important que ce qui est nécessaire pour desservir les 



constructions, les terrains, les infrastructures ou les 
équipements visés par l’entente entre la Municipalité et le 
requérant. 

 
Travaux municipaux : Désigne les travaux relatifs aux infrastructures et aux 

équipements municipaux visés, le tout tels que prévus à 
l’article 2.4 du présent règlement. 

 
 

CHAPITRE 2 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
 

2.1 Discrétion du conseil municipal 
 
Le conseil municipal assure la planification du développement du territoire de la 
Municipalité et, par conséquent, possède l’entière discrétion de décider de l’opportunité 
ou non de conclure une entente avec le requérant d’un permis de construction ou de 
lotissement ou d’un certificat d’autorisation ou d’occupation pour la réalisation de travaux 
relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux, ce qui inclut, sans limiter la 
généralité de ce qui précède, l’ouverture de nouvelles rues, la prolongation de rues 
existantes, la réalisation de tous les travaux en rapport avec les infrastructures et les 
équipements municipaux ainsi que l’ajout, l’agrandissement ou la modification 
d’infrastructures ou d’équipements municipaux requis pour assurer la prestation accrue 
de services municipaux. 
 
Lorsque le conseil municipal accepte, suite à une demande faite par le requérant, de 
permettre la réalisation de travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements 
municipaux, les conditions et normes applicables sont celles énoncées au présent 
règlement. 
 
Rien, dans le présent règlement, ne doit être interprété comme diminuant ou 
restreignant la discrétion du conseil municipal de décréter lui-même la réalisation par la 
Municipalité de travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux pour 
un projet quelconque et de pourvoir à leur financement. 
 
 
2.2 Conformité et approbations 
 
Tout requérant désirant réaliser des travaux visés par le présent règlement doit se 
soumettre aux normes prévues à celui-ci ainsi qu’à toutes celles en vigueur dans les 
autres règlements d’urbanisme, d’environnement, de sécurité et de transport en vigueur 
sur le territoire de la Municipalité. 
 
Toutes les obligations découlant d’une entente entre le requérant et la Municipalité sont 
conditionnelles à l’approbation du projet et des travaux, plus particulièrement des plans 
et devis qui en sont inhérents, et ce, par toutes les autorités compétentes.  
 
Dans le cas où la Municipalité devait emprunter des sommes pour s’acquitter de ses 
obligations dans le cadre de la réalisation du projet et des travaux, toutes les obligations 
découlant d’une entente avec le requérant sont conditionnelles à l’approbation de tout 
règlement d’emprunt conformément à la loi.  
 
 

2.3 Conclusion d’une entente obligatoire 
 
La délivrance de tout permis de construction ou de lotissement ou de tout certificat 



d’autorisation ou d’occupation nécessitant la réalisation de travaux relatifs aux 
infrastructures et aux équipements municipaux est assujettie et conditionnelle à la 
conclusion d’une entente entre le requérant et la Municipalité conformément au présent 
règlement. 
 
 
2.4 Infrastructures et équipements municipaux visés 
 
Le présent règlement s’applique à tous les travaux relatifs aux infrastructures et aux 
équipements municipaux. 
 
Sans limiter la généralité de ce qui est prévu à l’article 1.6 du présent règlement, les 
infrastructures et équipements municipaux suivants sont notamment visés par le présent 
règlement : 
 
1) les infrastructures et équipements d’aqueduc (canalisations, pompage, traitement, 

régulation de la pression, connexions etc.); 

2) les infrastructures et équipements d’égout domestique (canalisations, pompage, 
traitement, régulation de la pression, connexions, rétention etc.); 

3) les infrastructures et équipements d’égout pluvial domestique (canalisations, 
pompage, traitement, etc.); 

4) les fossés, ponceaux et canalisations; 

5) les stations de pompage; 

6) les rues publiques et privées, incluant le pavage; 

7) les trottoirs; 

8) les bordures de rue; 

9) les feux de circulation; 

10) la signalisation, incluant le marquage de la chaussée; 

11) l’éclairage public; 

12) les passages et sentiers piétonniers; 

13) les sentiers, les voies et bandes cyclables; 

14) les infrastructures et équipements de distribution électrique; 

15) les infrastructures et équipements de télécommunication; 

16) les infrastructures et équipements de distribution du gaz; 

17) les infrastructures et équipements pour la sécurité incendie; 

18) les glissières de sécurité; 

19) les infrastructures et équipements pour l’installation de casiers postaux; 

20) les clôtures; 

21) les parcs, terrains de jeux et espaces naturels; 

22) les plantations, le gazonnement et l’aménagement paysager; 

23) le mobilier urbain; 

24) la stabilisation des terrains ou des berges; 

25) les ponts, les viaducs et les tunnels; 

26) les ouvrages d’atténuation du bruit. 



 
Tous les travaux accessoires et/ou connexes, ce qui comprend l’acquisition des 
immeubles et de tout droit réel, qui sont requis pour la réalisation des travaux relatifs aux 
infrastructures et aux équipements municipaux sont également visés par le présent 
règlement. 
 
 
CHAPITRE 3 FORME ET CONTENU DE LA DEMANDE  
 
 
3.1 Dépôt de la demande et contenu de celle-ci  
 
Tout requérant d’un projet nécessitant la réalisation de travaux dont la délivrance d’un 
permis de construction ou de lotissement ou d’un certificat d’autorisation ou d’occupation 
est assujetti au présent règlement doit soumettre une demande écrite à la Municipalité.  
 
La demande doit minimalement comprendre les informations et les documents suivants :  
 
1) l’identification et les coordonnées du requérant (nom, raison sociale, adresse, 

numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse courriel, etc.); 

2) si le requérant est une personne morale, une résolution identifiant et autorisant son 
représentant à effectuer la demande et autorisant la signature d’une entente avec la 
Municipalité conformément au présent règlement; 

3) dans le cas où la demande est effectuée par plus d’un requérant, chacun de ceux-ci 
devra s’engager envers la Municipalité conjointement et solidairement avec les 
autres requérants, et ce, pour toutes et chacune des obligations prévues au présent 
règlement ainsi qu’à l’entente;  

4) une copie des titres ou actes d’achat des immeubles dont le requérant est 
propriétaire et tout acte comportant un droit pouvant affecter ou grever les 
immeubles du requérant à la date du dépôt de sa demande;  

5) des explications concernant le projet; 

6) une description du nombre et du type de constructions projetées; 

7) une description des infrastructures et des équipements municipaux requis ou 
concernés; 

8) un plan projet de lotissement réalisé et signé par un arpenteur-géomètre indiquant 
le nom des propriétaires actuels de chaque terrain situé à l’intérieur du périmètre du 
projet, lequel plan projet devra également identifier et délimiter les rues existantes 
ou projetées. Le plan projet doit également faire mention de la superficie des 
terrains se situant à l’intérieur du périmètre du projet et indiquer la mesure du 
frontage des immeubles adjacents à toutes les infrastructures et les équipements 
municipaux présents ou projetés; 

9) l’identification des immeubles situés à l’extérieur du périmètre du projet et destinés à 
desservir le projet, avec le nom de leur propriétaire et, si possible, la mesure du 
frontage de ces immeubles adjacents à toutes les infrastructures et aux 
équipements municipaux présents ou projetés;  

10) le niveau de tous les terrains visés par le projet; 

11) la présence ou la proximité de toutes contraintes particulières pour des raisons de 
sécurité publique au sens du règlement de zonage, telle une zone d’inondation, 
d’érosion, de glissement de terrain ou autres cataclysmes; 



12) la présence ou la proximité des rives, du littoral et des plaines inondables au sens 
du règlement de zonage; 

13) la présence ou la proximité d’un lieu où l’exercice, actuel ou projeté, d’un immeuble 
ou d’une activité qui fait en sorte que l’occupation du sol est soumise à des 
contraintes majeures pour des raisons de sécurité publique, de santé publique ou 
de bien-être général au sens du règlement de zonage;  

14) la présence ou la proximité d’une zone agricole établie en vertu de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1); 

15) la présence ou la proximité d’une source d’approvisionnement en eau, d’un lieu 
d’enfouissement ou de tout autre usage ou construction nécessitant le respect d’un 
périmètre de protection ou d’autres contraintes;  

16) si le requérant n’est pas propriétaire de tous les terrains visés par le projet, le 
consentement écrit de tous les propriétaires concernés à l’effet qu’ils autorisent la 
réalisation du projet et l’exécution des travaux relatifs aux infrastructures et aux 
équipements municipaux. À défaut d’obtenir un tel consentement, le requérant doit 
identifier les immeubles pour lesquels il n’a pu obtenir de consentement et en 
expliquer les raisons;  

17) l’offre de services de la part d’un ingénieur décrivant les coûts et les étapes à 
franchir pour la réalisation du projet, ce qui comprend l’échéance des travaux et des 
plans et devis préliminaires, des plans de drainage, des plans de construction et 
tous autres plans, devis ou documents généralement utilisés ou requis dans le 
cadre de la réalisation du projet et des travaux concernés; 

18) un plan d’affaires dans lequel, notamment, la capacité financière du requérant pour 
réaliser le projet et les travaux ainsi que la viabilité financière du projet seront 
établies.  

 
Sans limiter ce qui précède, la Municipalité pourra exiger la réalisation, aux frais du 
requérant, de toutes les études ou plans pertinents au projet et aux travaux, notamment 
une étude environnementale, une étude de sol, un plan de réhabilitation, un plan 
comprenant les zones de compensation projetées pour les milieux humides, un plan 
d’aménagement, des coupes exploratoires, une étude concernant les rejets au réseau 
d’égout, une étude établissant les besoins en aqueduc, une étude contenant les 
différentes données pour la protection contre les incendies, une étude d’impact sur la 
circulation et la sécurité routière, une étude financière plus approfondie permettant 
d’estimer la rentabilité et la viabilité du projet, le tout réalisé par un professionnel 
compétent dans le domaine visé.  
 
En plus de sa demande écrite contenant minimalement les informations ci-haut 
mentionnées, le requérant doit effectuer une demande de permis de construction ou de 
lotissement ou de certificat d’autorisation ou d’occupation conformément au règlement 
relatif à l’émission des permis et certificats ainsi qu’à tout autre règlement d’urbanisme 
applicable à sa demande.  
 
 
3.2 Avis préliminaire sur la demande 
 
Le conseil municipal reçoit et analyse la demande du requérant contenant tous les 
documents et toutes les informations exigés par le présent règlement. Il peut requérir 
l’avis du comité consultatif d’urbanisme, de fonctionnaires municipaux et de toute autre 
personne dont l’avis est pertinent au projet et à la réalisation des travaux projetés.  
 
Si, lors de l’analyse de la demande, le conseil municipal est d’avis que la demande n’est 
pas complète ou que des documents supplémentaires doivent être communiqués par le 



requérant, une communication lui est adressée à cet effet. Dans cette communication, le 
conseil municipal indique le délai accordé au requérant pour compléter sa demande. Par 
ailleurs, toujours dans le cadre de l’analyse de la demande, le conseil municipal peut 
avoir des discussions avec le requérant afin d’obtenir certaines précisions sur son projet, 
sur les travaux projetés et sur certains éléments qui pourraient favoriser l’acceptation 
éventuelle de la demande logée par le requérant. 
 
Par résolution, et sans aucune obligation ni responsabilité, le conseil municipal peut 
refuser la demande ou donner son accord de principe à la réalisation du projet et des 
travaux présentés par le requérant. Dans le cas où le conseil municipal donnait son 
accord de principe pour la réalisation du projet et des travaux, un tel accord ne saurait 
constituer d’aucune façon que ce soit une garantie ou une expectative quant à la 
conformité du projet et des travaux, et ce, peu importe que des modifications 
règlementaires soient requises ou non pour permettre la réalisation du projet et des 
travaux. Par conséquent, l’accord de principe de la Municipalité et toutes discussions 
préalables à la conclusion d’une entente en vertu du présent règlement ne peuvent lier 
la Municipalité ou créer quelque expectative légitime que ce soit auprès du requérant ou 
de tout tiers impliqué.  
 
Après avoir obtenu l’accord de principe de la Municipalité, le requérant peut poursuivre 
ses démarches en vue de conclure une entente avec la Municipalité pour la réalisation 
du projet et des travaux, le tout conformément au présent règlement.  
 
 
3.3 Délai de validité d’une demande 
 
Toute demande faisant l’objet d’un accord de principe du conseil municipal ne demeure 
valide que pour une période de douze (12) mois suivant la résolution du conseil 
municipal à cet effet. À défaut pour le requérant de signer une entente avec la 
Municipalité conformément au présent règlement avant l’expiration du délai 
précédemment mentionné, la demande du requérant deviendra nulle et non avenue.  
 
 
3.4 Mode de réalisation des travaux 
 
La réalisation des travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux 
peut se faire de deux façons, au choix de la Municipalité : 
 
1) la Municipalité est maître d’œuvre de tout ou d’une partie des travaux. Elle peut 

alors réaliser les travaux elle-même ou octroyer un ou des contrats pour la 
réalisation de ceux-ci conformément à la loi et à son règlement de gestion 
contractuelle, le tout selon les plans et devis détaillés à être réalisés par le 
requérant conformément au présent règlement; 

2) le requérant agit comme maître d’œuvre de tout ou d’une partie des travaux. Il peut 
assumer lui-même la réalisation des travaux ou confier ceux-ci en sous-traitance, le 
tout selon les plans et devis détaillés qu’il doit faire réaliser conformément au 
présent règlement. Les règles d’appel d’offres normalement applicables à la 
Municipalité ne s’appliquent pas aux travaux dont la réalisation est sous la 
responsabilité du requérant. 

 
Lorsque la Municipalité est maître d’œuvre de tout ou d’une partie des travaux ou si elle 
doit effectuer des travaux au préalable afin de permettre au requérant de réaliser sa 
partie des travaux, la Municipalité ne peut en aucun cas être tenue responsable pour un 



retard ou une inexécution découlant d’un événement hors de son contrôle, de la faute 
d’un tiers ou d’une force majeure.  
 
 
3.5 Modalités de paiement de toute somme dûe à la municipalité 
 
Toute contribution, paiement ou remboursement payable à la Municipalité en vertu du 
présent règlement, exigé par cette dernière et dont les modalités de paiement ne sont 
pas spécifiées à l’entente doit être acquitté dans les trente (30) jours suivant la demande 
de paiement. 
 
Toute somme impayée porte intérêts au taux de 10 % l’an à compter du moment où le 
paiement devient exigible. 
 
 
CHAPITRE 4 MODALITÉS RELATIVES AU CONTENU DE L’ENTENTE ET À SA 

PRÉPARATION 
 
 
4.1 Contenu de l’entente 
 
L’entente doit contenir les éléments suivants : 
 
1) la désignation des parties; 

2) la durée de l’entente; 

3) la description des terrains visés par le projet, peu importe où ils se trouvent; 

4) la description des travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements 
municipaux projetés ou visés;  

5) la désignation de la partie responsable de tout ou partie de la réalisation des travaux 
avec référence aux plans et devis détaillés; 

6) l’échéancier pour la réalisation du projet et des travaux, établi en fonction de 
chacune des étapes du projet; 

7) la détermination des coûts totaux relatifs au projet;  

8) les modalités relatives au partage des coûts entre le requérant, la Municipalité et les 
bénéficiaires ainsi que les modalités de paiement, le cas échéant; 

9) le cas échéant, les modalités de paiement, par le requérant, de la contribution 
destinée à financer tout ou partie d’une dépense liée à l’ajout, l’agrandissement ou 
la modification d’infrastructures ou d’équipements municipaux requis pour assurer la 
prestation accrue des services municipaux découlant de l’intervention visée par la 
demande de permis ou de certificat; 

10) les cautionnements ou garanties exigées du requérant;  

11) les obligations et engagements du requérant; 

12) les engagements de la Municipalité; 

13) le cas échéant, l’identification des servitudes d’utilité publique requises; 

14) le cas échéant, les engagements du requérant relatifs à l’acquisition des immeubles 
ou des droits réels requis pour la réalisation du  projet, incluant les immeubles 
destinés à desservir le projet, peu importe où ils se trouvent; 

15) la désignation de la Municipalité en tant que responsable de la surveillance des 
travaux et les modalités qui en sont inhérentes; 



16) les modalités d’exécution des travaux; 

17) la procédure visant à encadrer toute décision ayant pour effet d’autoriser la 
modification de l’entente, le tout conformément au règlement de gestion 
contractuelle de la Municipalité; 

18) la pénalité recouvrable du requérant en cas de retard si l’échéancier n’est pas 
respecté; 

19) les modalités de cession des infrastructures et des équipements municipaux; 

20) le cas échéant, les modalités de cession d’un espace voué à des fins de 
conservation; 

21) le cas échant, la contribution du requérant pour fins de parcs, de terrains de jeux et 
d’espaces naturels conformément au règlement de lotissement; 

22) tout autre élément pertinent pour la réalisation du projet et des travaux et toute autre 
modalité que les parties pourront convenir en fonction des besoins du projet et des 
travaux. 

 
Faute par le requérant de conclure une entente conformément au présent règlement, le 
permis de construction ou de lotissement ou le certificat d’autorisation ou d’occupation 
ne peut être délivré par la Municipalité.  
 
 
4.2 Préparation du projet d’entente 
 
La Municipalité et/ou le requérant préparent un projet d’entente qui sera transmis au 
conseil municipal pour approbation. 
 
La Municipalité peut à cet effet requérir l’avis des fonctionnaires municipaux ainsi que de 
toute autre personne dont l’avis est pertinent au projet.  
 
 
4.3 Plans, estimés, devis détaillés et échéancier 
 
En vue de la préparation et de la réalisation des plans et devis détaillés exigés par la 
présente disposition, le requérant devra faire approuver par la Municipalité le choix de la 
firme d’ingénieurs et de tout autre professionnel dont les services sont requis.  
 
Après avoir reçu l’approbation du conseil municipal, le requérant mandate la firme 
d’ingénieurs et tout autre professionnel dont les services sont requis et en informe la 
Municipalité. Le requérant tient la Municipalité régulièrement informée de l’avancement 
des mandats qu’il a accordés aux professionnels concernés et porte à l’attention de la 
Municipalité tout élément pouvant modifier son projet ou en retarder l’avancement.  
 
Afin de pouvoir conclure une entente avec la Municipalité, le requérant doit 
préalablement transmettre à cette dernière les plans et devis détaillés préparés et signés 
par un ingénieur. Si le projet et les travaux impliquent plusieurs phases, l’ingénieur 
mandaté par le requérant devra réaliser, pour l’ensemble du projet, un plan directeur 
d’infrastructures et, pour chaque phase à réaliser, les plans et devis détaillés. 
 
Le requérant doit transmettre à la Municipalité, préalablement à la conclusion de 
l’entente, la ventilation des coûts à jour du projet et des travaux réalisée par des 
professionnels qualifiés en la matière. 
 
Le requérant doit communiquer préalablement à la Municipalité l’échéancier à jour pour 
la réalisation du projet et des travaux comportant chacune des étapes du projet.  



 
Le requérant devra également communiquer à la Municipalité toute étude, plan ou 
analyse supplémentaire jugé pertinent par la Municipalité en fonction des informations et 
des développements ayant pu survenir depuis l’acceptation de principe émise par la 
Municipalité. 
 
Le conseil municipal doit approuver l’ensemble des documents soumis préalablement 
par le requérant avant que l’entente prévue au présent règlement ne puisse être signée 
par ses représentants.  
 
Le conseil municipal, avant de signer l’entente, peut exiger toute modification qu’il juge 
nécessaire et accorder au requérant un délai raisonnable à cet effet. 
 
Tous les coûts relatifs à la préparation des plans et devis et de tous les autres 
documents devant préalablement être communiqués à la Municipalité par le requérant 
sont à la charge de ce dernier.  
 
 
4.4 Approbation par les autorités concernées 
 
La signature de l’entente avec la Municipalité n’a pas pour effet de soustraire le 
requérant de son obligation d’obtenir l’approbation de toute autre autorité compétente, 
que ce soit en matière d’environnement, de transport, d’énergie ou autres.  
 
 
4.5 Garantie d’exécution du requérant 
 
Le requérant doit, au plus tard lors de la signature de l’entente, transmettre à la 
Municipalité une garantie d’exécution de toutes et chacune de ses obligations et la 
maintenir valide pour toute la durée de l’entente soit, jusqu’à la cession des 
infrastructures et des équipements municipaux. Cette garantie d’exécution doit être 
transmise sous l’une des formes suivantes : 
 
1) une lettre de garantie bancaire, irrévocable et inconditionnelle, émise par une 

institution financière dûment autorisée dans les limites de la province de Québec, 
payable à l’ordre de la Municipalité et encaissable suite à la signification d’un avis à 
l’institution financière de l’existence d’un défaut du requérant; 

2) un cautionnement émis par une compagnie légalement habilitée à se porter caution; 

3) un chèque certifié établi à l’ordre de la Municipalité; 

4) toute autre forme de garantie d’exécution jugée équivalente par la Municipalité. 
 
La garantie d’exécution doit correspondre au montant total (taxes comprises) de la part 
des coûts relatifs au projet et aux travaux que le requérant doit prendre à sa charge. 
 
La Municipalité peut convenir dans une entente de réduire progressivement le montant 
de la garantie d’exécution au moment de l’acceptation provisoire des travaux, et ce, aux 
conditions à être prévues dans l’entente.   
 
Lors de la cession des infrastructures et des équipements municipaux, la Municipalité 
accepte la libération de la garantie d’exécution.  
 
 
4.6 Garantie pour salaires, matériaux et services 
 



Le requérant doit, au plus tard lors de la signature de l’entente, transmettre à la 
Municipalité un cautionnement garantissant à la Municipalité parfait paiement des 
salaires, des matériaux et des services émis par une compagnie légalement habilitée à 
se porter caution. 
 
Cette garantie doit, notamment mais non limitativement, couvrir pour le bénéfice de la 
Municipalité : 
 
1) toute créance qui serait due à un entrepreneur, à un sous-traitant, à un fournisseur 

ou à un professionnel;  

2) toute créance qui serait due à une personne, société ou corporation qui a vendu ou 
loué au requérant, à un entrepreneur ou à des sous-traitants des services, des 
matériaux ou du matériel destiné aux travaux prévus à l’entente; 

3) toute créance qui serait due à un fournisseur de matériaux spécialement préparés 
pour les travaux prévus à l’entente; 

4) les cotisations devant être payées aux autorités compétentes, telles que la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
(CNESST) et la Commission de la construction du Québec (CCQ); 

5) toute créance qui serait due à un professionnel qui a fourni des services dans le 
cadre de l’entente. 

 
Dans une entente, la Municipalité peut convenir de substituer ou de réduire 
progressivement le montant de la garantie pour salaires, matériaux et services, et ce, au 
moment et aux conditions à être prévus dans l’entente. 
 
 
4.7 Acquisition des terrains ou des droits réels requis pour la réalisation des 

infrastructures et des équipements municipaux 
 
Préalablement à la signature de l’entente avec la Municipalité, le requérant doit 
démontrer à la Municipalité qu’il bénéficie des promesses requises ou des droits 
nécessaires en vue d’acquérir ou d’obtenir, à ses frais, les immeubles, servitudes ou 
autres droits réels requis pour la réalisation du projet et des travaux, peu importe où ils 
se trouvent. Le requérant doit s’engager à donner suite aux promesses dont il bénéficie 
et à acquérir les immeubles, servitudes ou autres droits réels requis avant le début des 
travaux. 
 
Le requérant devra céder les immeubles, servitudes et autres droits réels en question à 
la Municipalité pour la somme nominale de 1 $ en même temps que la cession des 
infrastructures et des équipements municipaux après l’acceptation finale des travaux. 
 
 
4.8 Partage des coûts dans l’entente 
 
Les modalités du partage des coûts entre le requérant et la Municipalité sont établies par 
pourcentage dans l’entente, et ce, selon le tableau suivant, peu importe les catégories 
de constructions, de terrains, de travaux, d’infrastructures ou d’équipements : 
  



 
Partage des coûts dans l’entente pour la réalisation des travaux relatifs aux 

infrastructures et aux équipements municipaux 

TRAVAUX REQUÉRANT MUNICIPALITÉ 

Infrastructures et équipements d’aqueduc 
(canalisations, pompage, traitement, pression, 
connexions, etc.) 

____ % ____ % 

Infrastructures et équipements d’égout 
domestique (canalisations, pompage, 
traitement, pression, connexions, rétention, 
etc.) 

____ % ____ % 

Infrastructures et équipements d’égout pluvial 
(canalisations, pompage, traitement, 
connexions, etc.) 

____ % ____ % 

Infrastructures et équipements de traitement 
des eaux usées 

____ % ____ % 

Fossés, ponceaux et canalisations ____ % ____ % 

Rues publiques et privées, incluant le pavage ____ % ____ % 

Trottoirs ____ % ____ % 

Bordures de rue ____ % ____ % 

Feux de circulation ____ % ____ % 

Signalisation, incluant le marquage de la 
chaussée 

____ % ____ % 

Éclairage public (incluant notamment les frais 
de branchement au réseau) 

____ % ____ % 

Passages et sentiers piétonniers ____ % ____ % 

Sentiers, voies et bandes cyclables ____ % ____ % 

Infrastructures et équipements de distribution 
électrique 

____ % ____ % 

Infrastructures et équipements de 
télécommunication 

____ % ____ % 

Infrastructures et équipements de distribution 
du gaz 

____ % ____ % 

Infrastructures et équipements pour la sécurité 
incendie 

____ % ____ % 

Glissières de sécurité ____ % ____ % 

Infrastructures et équipements pour 
l’installation de casiers postaux 

____ % ____ % 

Clôtures ____ % ____ % 

Parcs, terrains de jeux et espaces naturels ____ % ____ % 



TRAVAUX REQUÉRANT MUNICIPALITÉ 

Plantation, gazonnement et aménagement 
paysager 

____ % ____ % 

Mobilier urbain ____ % ____ % 

Stabilisation des terrains ou des berges ____ % ____ % 

Ponts, viaducs et tunnels ____ % ____ % 

Ouvrages d’atténuation du bruit ____ % ____ % 

Surdimensionnement ____ % ____ % 

Frais professionnels pour la surveillance des 
travaux 

____ % ____ % 

Études, vérifications, contrôle de qualité des 
matériaux, frais de laboratoires, tests, essais 
et tous autres travaux ou frais afin de vérifier la 
qualité et la conformité des infrastructures 
ainsi que des équipements municipaux 

____ % ____ % 

Amélioration d’une voie de circulation 
existante avant l’entente visant à assurer la 
sécurité ou la fluidité des transports 

____ % ____ % 

Honoraires et frais de cession des 
infrastructures et des équipements municipaux 
ainsi que des immeubles et des droits réels 
requis pour le projet 

____ % ____ % 

Tous les autres travaux ou frais non spécifiés 
dans le présent tableau 

____ % ____ % 

 
Pour les coûts que la Municipalité accepte d’assumer, l’entente peut prévoir les 
modalités relatives au remboursement des factures acquittées par le requérant. Dans ce 
cas, le requérant devra transmettre à la Municipalité l’ensemble des pièces justificatives, 
incluant les preuves de paiement. Pour établir la part payable au requérant par la 
Municipalité relativement à ces travaux, les remboursements de taxes (TPS et TVQ) 
auxquels a droit le requérant doivent être déduits des pièces justificatives, le cas 
échéant. À moins de circonstances exceptionnelles, la Municipalité transmet son 
paiement au requérant dans les soixante (60) jours suivant la réception des pièces 
justificatives. 
 
De même, l’entente peut également prévoir les modalités relatives au remboursement 
par le requérant des factures acquittées par Municipalité. Dans ce cas, la Municipalité 
devra transmettre au requérant l’ensemble des pièces justificatives, incluant les preuves 
de paiement. Pour établir la part payable à la Municipalité par le requérant relativement 
à ces travaux, les remboursements de taxes (TPS et TVQ) auxquels a droit la 
Municipalité doivent être déduits des pièces justificatives, le cas échéant. À moins de 
circonstances exceptionnelles, le requérant transmet son paiement à la Municipalité 
dans les soixante (60) jours suivant la réception des pièces justificatives. 
 
 
4.9 Modalités relatives aux bénéficiaires des travaux 
 
L’entente peut contenir une annexe identifiant les immeubles appartenant aux 



bénéficiaires des travaux qui sont assujettis au paiement d’une part des coûts relatifs 
aux travaux. À défaut de pouvoir identifier les immeubles au moment de la signature de 
l’entente, l’annexe doit indiquer les critères permettant d’identifier les immeubles des 
bénéficiaires. La Municipalité pourra, par résolution, modifier cette annexe pour la tenir à 
jour et y ajouter tout immeuble de tout bénéficiaire des travaux. 
 
Le cas échéant, tous les bénéficiaires des travaux prévus à l’annexe doivent alors payer 
à la Municipalité la part des coûts relatifs aux travaux dont ils bénéficient ou dont ils sont 
susceptibles de bénéficier.  
 
La part des coûts relatifs aux travaux que tout bénéficiaire, autre que le requérant, doit 
prendre à sa charge est établie en fonction du coût réel des travaux, incluant les frais 
incidents, mais excluant tous les travaux ou tous les coûts pris en charge par la 
Municipalité en vertu de l’entente, et ce, peu importe les catégories de constructions, de 
terrains, de travaux, d’infrastructures ou d’équipements.  
 
Afin d’établir le coût réel des travaux, le requérant doit transmettre à la Municipalité 
l’ensemble des pièces justificatives, et ce, avant l’acceptation finale des travaux. Ces 
coûts doivent être vérifiés et approuvés par la Municipalité. Pour établir le coût réel des 
travaux, les remboursements de taxes (TPS et TVQ) auxquels a droit le requérant 
doivent être déduits des pièces justificatives, le cas échéant. 
 
La part des coûts payables par les bénéficiaires des travaux est établie, au choix de la 
Municipalité, selon l’une des méthodes suivantes : 
 
1) en fonction de l’étendue en front de leurs immeubles, en proportion du nombre total 

de mètres linéaires de l’ensemble des immeubles qui bénéficient des travaux ou qui 
sont susceptibles d’en bénéficier; 

2) en fonction de la superficie de leurs immeubles, en proportion du nombre total de 
mètres carrés de l’ensemble des immeubles qui bénéficient des travaux ou qui sont 
susceptibles d’en bénéficier;  

3) en fonction d’une quote-part répartie à part égale entre les immeubles existants et 
potentiels, en proportion de l’ensemble des immeubles qui bénéficient des travaux 
ou qui sont susceptibles d’en bénéficier. 

 
Cette part des coûts relatifs aux travaux qui est payable par les bénéficiaires sera versée 
en totalité au requérant par la Municipalité suite à l’acceptation provisoire des travaux. 
 
Dès l’acceptation provisoire des travaux par la Municipalité, cette dernière perçoit des 
bénéficiaires la part des coûts relatifs aux travaux dont ils sont débiteurs lorsque ceux-ci 
demandent, à l’égard de leur immeuble, un permis de lotissement ou de construction ou 
un certificat d’autorisation ou d’occupation. À ce moment et pour obtenir le permis ou le 
certificat demandé, chaque bénéficiaire doit payer à la Municipalité la part des coûts 
relatifs aux travaux qui lui est attribuable et dont il est débiteur, plus les intérêts 
accumulés depuis la date de réception provisoire des travaux.  
  
 
4.10 Signature de l’entente 
 
Conditionnellement au dépôt de tous les documents, informations, éléments et garanties 
nécessaires à l’acceptation de l’entente et conditionnellement à la conformité du projet et 
des travaux en regard de la règlementation applicable, le conseil municipal accepte 
l’entente par résolution et procède à sa signature avec le requérant.  
 



 
CHAPITE 5 MODALITÉS DE RÉALISATION DES TRAVAUX 
 
 
5.1 Responsabilités du requérant 
 
Lorsque le requérant agit comme maître d’œuvre des travaux, celui-ci s’engage à 
exécuter à ses frais tous les travaux conformément aux plans et devis réalisés pour le 
projet. Le requérant s’engage à exécuter lesdits travaux sous la surveillance de la 
Municipalité et/ou de la firme d’ingénieurs mandatée par celle-ci. A cet effet, le requérant 
devra faire en sorte que la Municipalité et/ou la firme d’ingénieurs mandatée par celle-ci 
puissent être présents à toutes les réunions de chantier et devra leur permettre d’avoir 
accès en tout temps aux travaux.  
 
Le requérant s’engage à tenir la Municipalité quitte et indemne de toute réclamation, de 
quelque manière que ce soit, qui peut découler directement ou indirectement de 
l’exécution des travaux et s’engage à prendre fait et cause pour elle dans le cadre de 
toute réclamation, demande, poursuite ou recours, et ce, quelle qu’en soit la nature.  
 
Le requérant devra souscrire une assurance responsabilité d’un montant à être indiqué 
par la Municipalité et le requérant en paiera les primes. Cette police d’assurance 
responsabilité devra être en vigueur à compter du début des travaux et le demeurer 
jusqu’à la réception finale des travaux. Cette police d’assurance responsabilité devra 
désigner la Municipalité comme co-assurée. Une copie de cette police d’assurance 
devra être remise à la Municipalité avant le début des travaux, à défaut de quoi, les 
travaux ne pourront débuter. 
 
Avant le début des travaux, le requérant devra communiquer par écrit à la Municipalité 
une liste de tous les entrepreneurs, sous-traitants, fournisseurs et professionnels 
impliqués dans la réalisation du projet ainsi qu’une copie du contrat intervenu avec 
chacun de ceux-ci. 
 
Le requérant doit, à ses frais, protéger et remettre en bon état, à la satisfaction de la 
Municipalité, toutes les installations, tous les biens, toutes les structures ou tous les 
autres ouvrages existants, ainsi que les arbres, les arbustes, les pelouses et les plantes 
des propriétés publiques ou privées qu’il rencontre au cours des travaux et qu’il 
endommage ou met en danger.  
 
S’il survient, au cours des travaux, des circonstances, des difficultés ou des conditions 
qui légitiment des retards, le requérant est tenu d’en aviser immédiatement la 
Municipalité par écrit. À ces conditions seulement et si la cause du retard n’est pas la 
faute du requérant, la Municipalité pourra accéder à sa demande de prolonger le délai 
de réalisation fixé par l’entente.  
 
Autrement, le requérant est tenu responsable de tous les retards et doit en subir les 
conséquences.  
 
 
5.2 Délai d’exécution des travaux 
 
Le requérant s’engage à exécuter les travaux ou à les faire exécuter au plus tard dans 
les douze (12) mois suivant la signature de l’entente prévue au présent règlement. 
 



Lorsque le requérant, par sa faute, n’achève pas les travaux dans le délai stipulé à 
l’entente ou dans le délai tel que prolongé par la Municipalité, il doit payer à cette 
dernière une pénalité de 100 $ par jour durant tout le temps que dure le retard.  
 
Nonobstant ce qui précède, l’entente peut prévoir tout autre délai d’exécution des 
travaux et toute autre pénalité, lesquels auront alors préséance.  
 
 
5.3 Entretien des rues 
 
Lors de la réalisation des rues, l’entretien de celles-ci et de leurs composantes est 
entièrement à la charge du requérant. De façon non limitative, cela inclut le 
déneigement, le déglaçage, l’abat-poussière, le balayage, le nettoyage, etc. De même, 
le requérant est responsable du nettoyage du réseau routier utilisé par celui-ci et de la 
réparation de tout bris causé aux équipements et infrastructures de la Municipalité. 
 
Si le requérant est en défaut d’entretenir les rues, la Municipalité pourra exécuter ou 
faire exécuter les travaux nécessaires, et ce, aux frais du requérant. Dans un tel cas, la 
Municipalité pourra utiliser en tout ou en partie la garantie d’exécution transmise par le 
requérant. Tel entretien n’engage pas la responsabilité de la Municipalité sur la qualité 
des travaux exécutés et des matériaux utilisés par le requérant.  
 
La Municipalité pourra également, à son choix, refuser la cession des rues et de leurs 
composantes qui n’auront pas été entretenues par le requérant en conformité avec ce 
qui précède.  
 
Dans l’entente, la Municipalité pourra toutefois choisir de procéder au déneigement des 
rues suite à l’acceptation provisoire des travaux. Le déneigement des rues effectué par 
la Municipalité n’engage pas la responsabilité de cette dernière quant à la qualité des 
travaux exécutés et des matériaux utilisés par le requérant. De plus, le requérant n’est 
aucunement exempté d’assumer et de respecter ses autres obligations relatives à 
l’entretien des rues et de leurs composantes.  
 
 
5.4 Inspection des travaux 
 
Les travaux devront être surveillés et vérifiés par la Municipalité et/ou la firme 
d’ingénieurs mandatée par celle-ci pendant la réalisation du projet.  
 
Aucuns travaux ne peuvent être exécutés sans que le requérant en avise la Municipalité 
et/ou la firme d’ingénieurs mandatée par cette dernière.  
 
 
5.5 Acceptation provisoire des travaux 
 
Lorsque le requérant a terminé substantiellement les travaux, celui-ci en avise par écrit 
la Municipalité.  
 
Dans les trente (30) jours après avoir reçu l’avis écrit du requérant, la Municipalité et/ou 
la firme d’ingénieurs mandatée par cette dernière font l’inspection des travaux.  
 
Si les travaux ne sont pas acceptables, la Municipalité en donne avis au requérant par 
écrit, en indiquant les déficiences et les défectuosités à corriger, les omissions et les 
lacunes à combler, le nettoyage et la restauration à faire, et ce, avant que les travaux 
puissent être acceptés provisoirement.  La Municipalité peut notamment exiger du 



requérant que celui-ci réalise, à ses frais, des tests afin de vérifier la qualité et la 
conformité des infrastructures ainsi que des équipements municipaux. 
 
Dès réception de l’avis de la Municipalité, le requérant doit prendre les mesures 
nécessaires pour se conformer à cet avis, et ce, dans un délai raisonnable.  
 
Lorsque les travaux sont substantiellement terminés et sur recommandation de la firme 
d’ingénieurs mandatée par la Municipalité, le cas échéant, le conseil municipal accepte 
provisoirement les travaux par résolution et en avise par écrit le requérant. 
 
Dans les trente (30) jours suivant l’acceptation provisoire des travaux par la Municipalité, 
le requérant doit transmettre à cette dernière les plans « tels que construits » en regard 
des travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux.  
 
 
5.6 Délivrance des permis ou certificats  
 
Sous réserve de toute autre disposition prévue au présent règlement et du respect des 
autres règlements de la Municipalité, tout immeuble contenu dans le projet visé par 
l’entente peut faire l’objet d’un permis de construction ou de lotissement ou d’un certificat 
d’autorisation ou d’occupation à compter de l’acceptation provisoire des travaux par la 
Municipalité. 
 
 
5.7 Garantie de qualité 
 
Le requérant doit, pour obtenir l’acceptation finale des travaux par la Municipalité, lui 
transmettre une garantie de la qualité des travaux et des matériaux utilisés, valable pour 
une période de vingt-quatre (24) mois suivant l’acceptation finale des travaux par la 
Municipalité. Cette garantie doit être transmise à la Municipalité sous l’une des formes 
suivantes : 
 
1) une lettre de garantie bancaire irrévocable et inconditionnelle, émise par une 

institution financière dûment autorisée dans les limites de la province de Québec, 
payable à l’ordre de la Municipalité et encaissable suite à la signification d’un avis à 
l’institution financière de l’existence d’un défaut ou d’une malfaçon; 

2) un chèque certifié établi à l’ordre de la Municipalité; 

3) toute autre forme jugée équivalente par la Municipalité. 
 
La garantie de qualité doit correspondre à un montant de 10 % du coût total réel (taxes 
comprises) de la part des coûts relatifs aux travaux que le requérant doit prendre à sa 
charge. 
 
 
5.8 Acceptation finale des travaux 
 
Sous réserve qu’il n’y ait aucune déficience et sur recommandation, laquelle doit inclure 
une attestation de conformité de la firme d’ingénieurs mandatée par la Municipalité, le 
cas échéant, l’acceptation finale des travaux par résolution du conseil municipal sera 
effectuée un (1) an après la date de l’acceptation provisoire et un avis écrit sera transmis 
à cet effet au requérant.  
 



Dans le cas d’un projet comportant la réalisation de plusieurs phases, l’acceptation finale 
des travaux relatifs à une des phases du projet n’engage pas la Municipalité 
relativement aux phases subséquentes.  
 
 
5.9 Cession des infrastructures et des équipements municipaux ainsi que des 

immeubles et des droits réels requis pour le projet 
 
Préalablement aux cessions prévues à la présente disposition, le requérant doit remettre 
à la Municipalité une déclaration statutaire et/ou quittance confirmant le paiement des 
salaires, des matériaux et des services, incluant par tout entrepreneur et par tout  
sous-traitant ayant été impliqués dans la réalisation des travaux. Sans limiter la 
généralité de ce qui précède, le requérant devra démontrer, à la satisfaction de la 
Municipalité, que toutes les sommes dues ont été acquittées envers les autorités 
compétentes en la matière, telles que la Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail (CNESST) ou la Commission de la construction du 
Québec (CCQ).  
 
Dans l’éventualité où il y avait litige entre le requérant, un entrepreneur, un fournisseur 
ou un sous-traitant, la Municipalité pourra utiliser en tout ou en partie la garantie pour 
salaires, matériaux et services transmise par le requérant avant la signature de l’entente.  
 
Dans les soixante (60) jours suivant l’acceptation finale des travaux par la Municipalité, 
le requérant doit lui céder pour la somme nominale de 1 $ les infrastructures et les 
équipement municipaux visés par l’entente ainsi que les immeubles devant servir à des 
fins de parcs, de terrains de jeux ou d’espaces naturels, conformément au règlement de 
lotissement de la Municipalité.  
 
Toujours dans les soixante (60) jours suivant l’acceptation finale des travaux par la 
Municipalité, le requérant devra également lui céder pour la somme nominale de 1 $ les 
servitudes ou autres droits réels requis pour la mise en place, l’exploitation, le 
fonctionnement et l’entretien des infrastructures et des équipements municipaux requis 
par le projet ou les travaux visés par l’entente. 
 
Le requérant doit s’assurer que tous les tiers propriétaires et toute autre personne dont 
le consentement est requis interviennent aux actes et/ou transactions nécessaires afin 
d’assurer des cessions en bonne et due forme en faveur de la Municipalité. 
 
La prise de possession des infrastructures et des équipements municipaux est 
présumée à la date où a lieu la cession. À partir de cette date, les infrastructures et les 
équipements municipaux sont considérés comme étant d’utilité publique. Le requérant 
ne sera toutefois pas dégagé de ses engagements et de sa responsabilité quant à la 
bonne exécution et à la réalisation des travaux et devra honorer toutes les garanties 
exigées par le présent règlement et/ou l’entente.  
 
Les actes de cession devront être conformes aux exigences de la Municipalité en ce 
domaine et le requérant s’engage à y faire inclure toutes les clauses requises par la 
Municipalité. Les cessions d’immeuble ou de droits réels ne devront comporter aucune 
condition à l’encontre de la Municipalité. Le requérant ne peut affecter ou grever un 
immeuble à être cédé à la Municipalité d’une servitude, d’un hypothèque ou de quelque 
droit que ce soit, sauf pour des fins d’utilité publique.  
 
 
CHAPITRE 6 DISPOSITIONS PÉNALES ET FINALES 
 



 
6.1 Infraction 
 
Commet une infraction toute personne qui contrevient à une disposition du présent 
règlement. Si une infraction est continue, celle-ci constitue jour après jour une infraction 
distincte.  
 
Le directeur général, le responsable de l’urbanisme et les inspecteurs municipaux sont 
autorisés à délivrer des constats d’infraction pour l’application et le respect du présent 
règlement.  
 
 
6.2 Amende  
 
Toute personne qui commet une infraction au présent règlement est passible, en plus 
des autres recours prévus par toute loi ou tout autre règlement, d’une amende minimale 
de 1 000 $, si le contrevenant est une personne physique, ou de 2 000 $ si le 
contrevenant est une personne morale.  
 
Pour une récidive, le montant maximal est de 2 000 $ si le contrevenant est une 
personne physique et de 4 000 $ s’il est une personne morale.  
 
 
6.3 Dispositions finales 
 
Toute disposition incompatible avec le présent règlement et contenue dans tout 
règlement antérieur de la Municipalité est abrogée.  
 
Les abrogations faites en vertu du présent règlement ne portent atteinte à aucun droit 
acquis, aucune obligation existante, aucune procédure en cours, aucune peine en cours, 
ni aucun acte accompli, décidé, ordonné ou conclu ou qui doit être fait en vertu de ces 
règlements antérieurs.  
 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, le règlement 456 est notamment abrogé.  
 
 
6.4 Entrée en vigueur  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.  
 
  
 
Carole Côté  Réal Dulmaine 
Mairesse Directeur général et secrétaire-trésorier 
 
L’annexe A est jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante comme si ici 
récitée au long. 
 

2019-05-223 48.  ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-893 INTITULÉ « RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2006-09-621 » 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité peut 
modifier son règlement de zonage; 
Attendu que la Municipalité souhaite reconnaître, dans une partie de la zone AF-61, les 
usages « réparation mécanique de véhicules automobiles » ainsi que la « vente de 
véhicules et la vente et l’installation de pneus » et les activités de « soudure et 



fabrication d’équipements », qui peut aussi comprendre l’entreposage et l’étalage de 
matières premières et de biens fabriqués sur place et destinés à la vente; 
Attendu que la modification vise à régulariser une situation qui est actuellement non 
conforme en regard de certains usages; 
Attendu que l’immeuble est utilisé à des fins commerciales depuis 1964 et que des 
activités complémentaires se sont ajoutées (droits acquis); 
Attendu qu’il s’agit d’une affectation agricole viable au niveau du schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Drummond; 
Attendu qu’aucun agrandissement du bâtiment principal n’est prévu à court terme; 
Attendu que la propriété visée étant à l’intérieur de la zone agricole, les vérifications 
et/ou autorisations requises devront être faites ou obtenues auprès de la CPTAQ; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire de ce conseil du 4 mars 2019; 
Attendu que le premier projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil 
le 27 février 2019; 
Attendu que le second projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil 
le 27 mars 2019; 
Attendu que le règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 1er mai 2019; 
Attendu qu’une assemblée publique aux fins de consultation a été tenue le 1er avril 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
règlement et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
Il est proposé par le conseiller Bertrand Massé, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté  que le règlement numéro 2019-05-893 intitulé « Règlement modifiant le règlement 
de zonage numéro 2006-09-621 », règlement dont le texte est annexé à la présente 
résolution, soit et est adopté. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-893 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 2006-09-621 

 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité peut 
modifier son règlement de zonage; 
Attendu que la Municipalité souhaite reconnaître, dans une partie de la zone AF-61, les 
usages « réparation mécanique de véhicules automobiles » ainsi que la « vente de 
véhicules et la vente et l’installation de pneus » et les activités de « soudure et 
fabrication d’équipements », qui peut aussi comprendre l’entreposage et l’étalage de 
matières premières et de biens fabriqués sur place et destinés à la vente; 
Attendu que la modification vise à régulariser une situation qui est actuellement non 
conforme en regard de certains usages; 
Attendu que l’immeuble est utilisé à des fins commerciales depuis 1964 et que des 
activités complémentaires se sont ajoutées (droits acquis); 
Attendu qu’il s’agit d’une affectation agricole viable au niveau du schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Drummond; 
Attendu qu’aucun agrandissement du bâtiment principal n’est prévu à court terme; 



Attendu que la propriété visée étant à l’intérieur de la zone agricole, les vérifications 
et/ou autorisations requises devront être faites ou obtenues auprès de la CPTAQ; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire de ce conseil du 4 mars 2019; 
Attendu que le premier projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil 
le 27 février 2019; 
Attendu que le second projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil 
le 27 mars 2019; 
Attendu que le règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 1er mai 2019; 
Attendu qu’une assemblée publique aux fins de consultation a été tenue le 1er avril 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
règlement et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
Article 1  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 

 

Le plan de zonage W-003 feuillet 1 faisant partie intégrante du Règlement de zonage 
numéro 2006-09-621 est modifié comme suit : 

 
a) En créant une nouvelle zone AF-71 à même une partie de la zone AF-61. Le 

tout comme il est montré sur le plan ci-joint comme annexe I pour faire partie 
intégrante du présent règlement; 
 

 
Article 3 

 

L’annexe V faisant partie intégrante du règlement de zonage, concernant la grille de 
spécifications des usages permis par zone est modifiée comme suit : 
 

a) En ajoutant après la colonne « AF-70 », une nouvelle colonne « AF-71 » et en 
indiquant dans les cases correspondantes aux différentes lignes concernant 
les usages principaux, un astérisque « * » accompagné ou non d’un chiffre en 
exposant, autorisant des classes d’usages avec ou sans spécifications 
particulières. Le tout, comme il est montré sur la grille ci-jointe en annexe II 
pour faire partie intégrante du présent règlement; 

 
b) En ajoutant dans la section « Notes », la note 41 qui se lit comme suit : 

 
« 41 – Vente de véhicules automobiles, vente et installation de pneus à 
l’intérieur du bâtiment principal et réparation mécanique de véhicules 
automobiles seulement, sur un terrain et dans un bâtiment commercial 
existant au 25 juillet 2017. Peut également comprendre les activités de 
soudures et de fabrication d’équipements liés aux activités de l’entreprise. 
Peut aussi comprendre de l’entreposage et l’étalage extérieur de biens 
fabriqués sur place et destinés à la vente. De façon complémentaire aux 
usages permis, il est permis l’installation d’un présentoir temporaire de pneus 



à l’extérieur du bâtiment ainsi que l’entreposage extérieur de toutes matières 
premières requises pour la confection des équipements. Dans le cas de 
l’entreposage de matières premières, il est permis uniquement dans la partie 
clôturée de la cour arrière et d’une hauteur maximale ne dépassant pas la 
hauteur de la clôture existante au 20 février 2019. Il est également autorisé 
de façon complémentaire aux usages permis, l’entreposage de trois 
conteneurs, existants au 20 février 2019, pourvu qu’ils soient situés dans la 
partie clôturée de la cour arrière et d’une hauteur ne dépassant pas la 
hauteur de la clôture existante au 20 février 2019. » 

 
 
Article 4 
 

L’annexe VI faisant partie intégrante du règlement de zonage, concernant la grille des 
normes d’implantation par zone est modifiée comme suit : 
 

a) En ajoutant après la colonne « AF-70 », une nouvelle colonne « AF-71 » et 
en indiquant dans les cases correspondantes aux différentes lignes 
concernant les différents objets, les normes (minimales ou maximales) 
applicables, fixant ainsi les règles pour cette nouvelle zone. Le tout comme il 
est montré sur la grille ci-jointe en annexe III pour faire partie intégrante du 
présent règlement; 

 
 
Article 5 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
Carole Côté  Réal Dulmaine 
Mairesse Directeur général et secrétaire-trésorier 
 
Les annexes I, II et III sont jointes au présent règlement pour en faire partie intégrante 
comme si ici récitées au long. 
 

2019-05-224 49. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 2006-09-621 

La conseillère Raymonde Côté donne avis de motion de la présentation, lors d’une 
séance du conseil, d’un règlement modifiant le règlement de zonage numéro  
2006-09-621 dont les objets sont les suivants : 
. de créer les zones C-49.1 et C-49.2 à même la zone C-49; 
. de définir les usages permis dans les nouvelles zones C-49.1 et C-49.2; 
. de définir les normes d’implantation dans les nouvelles zones C-49.1 et C-49.2; 
. de permettre les habitations multifamiliales jusqu’à 6 logements dans la zone C-44. 
 

2019-05-225 50.  ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-07-908 
INTITULÉ « RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
2006-09-621 » 

Le conseiller Ian Lacharité et le conseiller Guy Leroux déclarent qu’ils sont susceptibles 
d’être en conflit d’intérêts sur cette question puisque M. Lacharité est le demandeur et 
que M. Leroux a une propriété dans la zone concernée. Ils s’abstiennent donc de 
participer aux délibérations, de voter et quittent la salle. 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité peut 
modifier son règlement de zonage; 



Attendu qu’il est souhaitable de permettre dans la zone C-44 à l’intérieur du périmètre 
urbain, des habitations multifamiliales jusqu’à un maximum de 6 logements; 
Attendu qu’il est également souhaitable de créer une nouvelle zone pour deux parties de 
lots situées actuellement dans la zone C-49 à l’intérieur du périmètre urbain, afin de 
permettre certains usages commerciaux spécifiques visant à régulariser la situation 
actuelle des droits acquis de la propriété; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le premier projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil 
le 1er mai 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
Il est proposé par le conseiller Bertrand Massé, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté que le premier projet de règlement numéro 2019-07-908 intitulé « Règlement 
modifiant le règlement de zonage numéro 2006-09-621 », projet de règlement dont le 
texte est annexé à la présente résolution, soit et est adopté. Adoptée à l’unanimité des 
conseillers présents. 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 

PREMIER PROJET DE  
RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-07-908 

 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 2006-09-621 

 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité peut 
modifier son règlement de zonage; 
Attendu qu’il est souhaitable de permettre dans la zone C-44 à l’intérieur du périmètre 
urbain, des habitations multifamiliales jusqu’à un maximum de 6 logements; 
Attendu qu’il est également souhaitable de créer une nouvelle zone pour deux parties de 
lots situées actuellement dans la zone C-49 à l’intérieur du périmètre urbain, afin de 
permettre certains usages commerciaux spécifiques visant à régulariser la situation 
actuelle des droits acquis de la propriété; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le premier projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil 
le 1er mai 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1   
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
 
Article 2 

 



Le plan de zonage W-003 feuillet 2 (secteur urbain) faisant partie intégrante du 
Règlement de zonage numéro 2006-09-621 est modifié comme suit : 

 
b) en créant une nouvelle zone C-49.1 à même une partie de la zone C-49. Le 

tout comme il est montré sur le plan ci-joint comme annexe I pour faire partie 
intégrante du présent règlement; 
 

c) en créant une nouvelle zone C-49.2 à même une partie de la zone C-49. Le 
tout comme il est montré sur le plan ci-joint comme annexe II pour faire partie 
intégrante du présent règlement. 

 
 
Article 3 

 
L’annexe V faisant partie intégrante du règlement de zonage concernant la grille de 
spécifications des usages permis par zone est modifiée comme suit : 
 

b) en insérant dans la case correspondante à la colonne « C-44 » et à la ligne 
« Habitation multifamiliale 4 à 8 log. », un astérisque « * » avec la note « 42 » 
en exposant, permettant ainsi cette classe d’usage sous réserve des 
spécifications de la note 42; 
 

c) en ajoutant après la colonne « C-49 » une nouvelle colonne « C-49.1 » et en 
indiquant dans les cases correspondantes aux différentes lignes concernant 
les usages principaux, un astérisque « * » accompagné ou non d’un chiffre en 
exposant, autorisant des classes d’usages avec ou sans spécifications 
particulières. Le tout, comme il est montré sur la grille ci-jointe en annexe III 
pour faire partie intégrante du présent règlement; 

 
d) en ajoutant après la nouvelle colonne « C-49.1 » une nouvelle colonne 

« C-49.2 » et en indiquant dans les cases correspondantes aux différentes 
lignes concernant les usages principaux, un astérisque « * » accompagné ou 
non d’un chiffre en exposant, autorisant des classes d’usages avec ou sans 
spécifications particulières. Le tout, comme il est montré sur la grille ci-jointe 
en annexe III pour faire partie intégrante du présent règlement; 

 
e) en ajoutant dans la section « Notes », les notes 42, 43, 44 et 45 qui se lisent 

comme suit : 
 

« 42 – Maximum 6 logements. 
 

43 – Sauf produits chimiques et sous réserve qu’une autorisation soit 
obtenue ou que des droits acquis soient reconnus auprès de la CPTAQ si 
une partie des activités est située en zone verte. 
 
44 – Sauf les concessionnaires automobiles, les stations-services et 
postes d’essences ainsi que les lave-autos pour véhicules légers, et sous 
réserve qu’une autorisation soit obtenue ou que des droits acquis soient 
reconnus auprès de la CPTAQ si une partie des activités est située en 
zone verte. 
 
45 – Sauf les lave-autos et sous réserve qu’une autorisation soit obtenue 
ou que des droits acquis soient reconnus auprès de la CPTAQ si une 
partie des activités est située en zone verte. » 

 



 
Article 4 
 
L’annexe IV faisant partie intégrante du règlement de zonage concernant la grille des 
normes d’implantation par zone est modifiée comme suit : 
 

a) en ajoutant après la colonne « C-49 », une nouvelle colonne « C-49.1 » et en 
indiquant dans les cases correspondantes aux différentes lignes concernant 
les différents objets, les normes (minimales ou maximales) applicables, fixant 
ainsi les normes d’implantation pour cette nouvelle zone C-49.1. Le tout 
comme il est montré sur la grille ci-jointe en annexe IV pour faire partie 
intégrante du présent règlement; 
 

b) en ajoutant après la nouvelle colonne « C-49.1 », une nouvelle colonne « C-
49.2 » et en indiquant dans les cases correspondantes aux différentes lignes 
concernant les différents objets, les normes (minimales ou maximales) 
applicables, fixant ainsi les normes d’implantation pour cette nouvelle zone C-
49.2. Le tout comme il est montré sur la grille ci-jointe en annexe IV pour faire 
partie intégrante du présent règlement. 

 
Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
Les annexes I, II, III et IV sont jointes au présent règlement pour en faire partie intégrante 
comme si ici récitées au long. 
 
Le conseiller Ian Lacharité et le conseiller Guy Leroux reviennent. 
 

2019-05-226 51. PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-07-908 – ASSEMBLÉE PUBLIQUE 
AUX FINS DE CONSULTATION 

Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté de 
fixer au lundi le 3 juin 2019 à 19 h 45 à la salle du conseil la date de l’assemblée 
publique aux fins de consultation relativement au projet de règlement numéro  
2019-07-908 et cette assemblée sera présidée par la mairesse ou le maire suppléant ou 
le conseiller désigné par la mairesse ou le maire suppléant. Adoptée à l’unanimité des 
conseillers présents. 
 

LOISIRS ET CULTURE 
 

2019-05-227 52. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT CONCERNANT LES PARCS, SENTIERS, 
PISTES CYCLABLES, DE SKI DE FOND ET AUTRES LIEUX À L’USAGE DU 
PUBLIC 

La conseillère Raymonde Côté donne avis de motion de la présentation, lors d’une 
séance du conseil, d’un règlement concernant les parcs, sentiers, pistes cyclables, de 
ski de fond et autres lieux à l’usage du public. 
 

2019-05-228 53. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-904 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT CONCERNANT LES PARCS, SENTIERS, PISTES 
CYCLABLES, DE SKI DE FOND ET AUTRES LIEUX À L’USAGE DU PUBLIC » 

La conseillère Chantale Giroux dépose le projet de règlement numéro 2019-05-904 intitulé 
« Règlement concernant les parcs, sentiers, pistes cyclables, de ski de fond et autres 
lieux à l’usage du public ». 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 



MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
MRC DE DRUMMOND 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-904  
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LES PARCS, SENTIERS,  
PISTES CYCLABLES, DE SKI DE FOND ET AUTRES LIEUX  

À L’USAGE DU PUBLIC 
 

Attendu que le conseil désire adopter un règlement pour assurer la sécurité, la paix, 
l’ordre et le bien-être général dans les parcs, sentiers, pistes cyclables ou de ski de fond 
de la municipalité de Wickham et pour en régir l’utilisation et y fixer les comportements; 
Considérant qu’un travail d’harmonisation des règlements sur le territoire de la MRC a 
été effectué afin de faciliter l’application de certaines des dispositions de ces règlements 
par la Sûreté du Québec; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
16 avril 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

SECTION I 
Dispositions introductives 

Article 1. Préambule 

La Loi sur les compétences municipales prévoit que toute municipalité locale peut 
adopter tout règlement pour assurer la paix, l’ordre, le bon gouvernement et le bien-être 
général de sa population.  

Article 2. Titre  

Le présent règlement s’intitule « Règlement concernant les parcs, sentiers, pistes 
cyclables, de ski de fond et autres lieux à l’usage du public ». 

Article 3. Objet 

Le présent règlement a pour objet de régir les périodes d’utilisation, la signalisation, la 
circulation, la présence d’animaux, la propreté, les comportements et activités dans les 
parcs, sentiers, pistes cyclables ou de ski de fond et autres lieux à l’usage du public de 
la municipalité. 

Article 4. Champ d’application 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité de 
Wickham. 



Article 5. Responsable de l’application 

Le fonctionnaire désigné par la Municipalité et tout agent de la Sûreté du Québec sont 
responsables de l’application de tout ou d’une partie du présent règlement. 
 
Les articles utilisés par les agents de la Sûreté du Québec sont identifiés, de manière 
non limitative et à titre informatif, dans le présent règlement. La mention « Sûreté du 
Québec » est indiquée après le titre de chacun des articles. 
 
Le conseil autorise les personnes responsables de l’application et toute personne 
désignée par le conseil municipal à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise ces personnes à 
délivrer des constats d’infraction à cette fin. 

Article 6. Définitions  Sûreté du Québec 

Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient : 
 
a) Bicyclette :  Les bicyclettes, les tricycles ainsi que les trottinettes mues 

par la force musculaire, excepté la trottinette des neiges. 

b) Parc :  Les parcs situés sur le territoire de la municipalité et qui 
sont sous sa juridiction parce qu’elle en est propriétaire, 
ou parce qu’en vertu d’une autorisation ou d’une entente 
avec le ou les propriétaires elle en a la responsabilité ou 
la gestion, et qui comprend notamment : les terrains de 
jeux, les aires de repos, les promenades, les piscines et 
les terrains et bâtiments qui les desservent, les terrains de 
baseball, de soccer ou d’autres sports, les terrains de 
glissades ainsi que généralement tous les espaces 
publics gazonnés ou non, où le public a accès à des fins 
de repos ou de détente, de jeu ou de sport ou pour toute 
autre fin similaire, mais ne comprend pas les rues, les 
chemins, les ruelles et les trottoirs adjacents aux rues 
ainsi que les autres endroits dédiés à la circulation des 
véhicules.  

c) Fonctionnaire désigné :  Désigne toute personne ou service nommé par le conseil 
municipal pour l’application du présent règlement. 

d) Petit animal domestique :  Un chien ou un chat. 

e) Piéton :  Une personne circulant à pied, en patins à roues alignées 
ou une personne occupant un fauteuil roulant ou un 
enfant dans une poussette. 

f) Piste cyclable :  Un chemin situé sur le territoire de la municipalité et qui 
est sous sa juridiction parce qu’elle en est propriétaire, ou 
parce qu’en vertu d’une autorisation ou d’une entente 
avec le ou les propriétaires elle en a la responsabilité ou 
la gestion, et qui est spécialement aménagé et réservé 
exclusivement à la circulation des bicyclettes et des 
piétons pendant la période spécifiée au présent 
règlement. Elle est délimitée de différente manière, par 
exemple, par du lignage au sol, des bordures de béton, 
des bollards, des délinéateurs, etc. ou est identifiée par un 
affichage spécifique à la piste. 

g) Piste de ski de fond :  Un chemin situé sur le territoire de la municipalité et qui 



est sous sa juridiction parce qu’elle en est propriétaire, ou 
parce qu’en vertu d’une autorisation ou d’une entente 
avec le ou les propriétaires elle en a la responsabilité ou 
la gestion, et qui est spécialement aménagé et réservé 
exclusivement à la circulation des fondeurs pendant la 
période spécifiée au présent règlement. 

h) Sentier pédestre :  Un chemin, une piste, un sentier ou un aménagement 
pouvant servir aux personnes pour s’y promener à pied et 
identifié comme tel sur le territoire de la municipalité et qui 
est sous sa juridiction parce qu’elle en est propriétaire, ou 
parce qu’en vertu d’une autorisation ou d’une entente 
avec le ou les propriétaires elle en a la responsabilité ou 
la gestion, et qui est spécialement aménagé et réservé 
exclusivement à la circulation des piétons pendant la 
période spécifiée au présent règlement. 

i) Véhicule routier : Véhicule routier tel que défini par le Code de la Sécurité 
routière du Québec. 

 
 

SECTION II 
Période d’utilisation 

Article 7. Utilisation en période estivale Sûreté du Québec 

Entre le 15 avril et le 30 novembre, seule est admise la circulation des piétons et des 
personnes à bicyclettes sur les pistes cyclables. 

Article 8. Utilisation en période hivernale  Sûreté du Québec 

Entre le 1er décembre et le 14 avril, seule est admise la circulation des personnes à ski 
de fond sur les pistes de ski de fond. 
 
 

SECTION III 
Signalisation et circulation 

Article 9. Respect de la signalisation  Sûreté du Québec 

Toute personne à bicyclette ou à ski de fond ou tout piéton se trouvant sur la piste 
cyclable ou de ski de fond ou dans les sentiers pédestres doit respecter la signalisation 
qui s’y trouve. Les usagers des parcs doivent respecter la signalisation qui y est 
installée. 

Article 10. Circulation à bicyclette sur une piste cyclable Sûreté du Québec 

Toute personne à bicyclette se trouvant sur la piste cyclable doit circuler du côté droit de 
la piste cyclable. 

Article 11. Circulation piétonne sur une piste cyclable Sûreté du Québec 

Tout piéton se trouvant sur la piste cyclable doit circuler à l’extrême droite de la piste 
cyclable. 



Article 12. Immobilisation sur une piste cyclable Sûreté du Québec 

Tout piéton ou tout conducteur de bicyclette qui s’arrête sur la piste cyclable doit se 
placer sur le côté de la piste cyclable de façon à ne pas nuire à la circulation. 
 

Article 13. Comportement à bicyclette Sûreté du Québec 

Il est interdit de faire des courses, des zigzags ou de circuler à une vitesse imprudente à 
bicyclette. 

Article 14. Véhicule moteur interdit  Sûreté du Québec 

Il est interdit de circuler en véhicule moteur dans les parcs ainsi que sur les pistes 
cyclables ou de ski de fond ou dans les sentiers pédestres. Cependant, les véhicules 
utilisés pour l’entretien et la réparation ainsi que les véhicules d’urgence peuvent circuler 
dans les parcs, sur les pistes cyclables, les pistes de ski de fond et dans les sentiers 
pédestres. 
 
 

SECTION IV 
Animaux et propreté en général 

Article 15. Présence d’animaux Sûreté du Québec 

Nul ne peut amener ou introduire un animal dans les parcs ainsi que sur les pistes 
cyclables ou de ski de fond ou dans les sentiers pédestres, à moins qu’il s’agisse d’un 
petit animal domestique tenu au moyen d’une laisse dont la longueur ne peut excéder 2 
mètres. 

Article 16. Excréments d’animaux  Sûreté du Québec 

Tout gardien d’un animal se trouvant dans un parc, sur une piste cyclable ou de ski de 
fond ou dans un sentier pédestre doit avoir en sa possession les instruments 
nécessaires à l’enlèvement des excréments susceptibles d’être produits par son animal. 
 
Lorsque tel cas survient et qu’il y a déjection animale, le gardien de l’animal doit enlever 
immédiatement les excréments et en disposer d’une manière hygiénique, soit en les 
déposants dans un sac hydrofuge avant de les jeter à la poubelle. 

Article 17. Disposition des déchets  Sûreté du Québec 

Il est interdit de jeter, déposer ou placer de la nourriture, des déchets, des rebuts, des 
bouteilles vides ou entamées dans un parc, sur une piste cyclable ou de ski de fond ou 
dans les sentiers pédestres, ailleurs que dans une poubelle publique. 
 
 

SECTION V 
Comportements et activités 

Article 18. Respect du milieu naturel Sûreté du Québec 

Il est interdit de mutiler le milieu naturel et ses éléments dans un parc, une piste cyclable 
ou de ski de fond ou dans un sentier pédestre. 
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Article 19. Interdiction de nourrir les animaux Sûreté du Québec 

Il est interdit de jeter, déposer ou de placer de la nourriture dans un parc, sur une piste 
cyclable ou de ski de fond ou dans un sentier pédestre, dans le but de nourrir des 
animaux. 
 

Article 20. Activités de vente et commerciales Sûreté du Québec 

Il est interdit à toute personne se trouvant dans un parc, sur une piste cyclable ou de ski 
de fond ou dans un sentier pédestre, d’y vendre ou d’y offrir pour la vente ou d’étaler aux 
fins de vente ou de location, quoi que ce soit. Il est aussi interdit d’y opérer tout 
commerce, incluant les restaurants ambulants ou cantines mobiles. 
 
Cependant, le conseil municipal peut autoriser, par résolution, ces activités pour un 
événement particulier. 

Article 21. Son et musique Sûreté du Québec 

Dans un parc, sur une piste cyclable ou de ski de fond ou dans un sentier pédestre, nul 
ne peut faire ou permettre qu’il soit fait usage d’un appareil destiné à produire ou 
reproduire un son (radio, instrument de musique, haut-parleur, porte-voix, etc.) sauf si le 
son émis par cet appareil n’est diffusé qu’à travers des écouteurs que l’on place à 
l’intérieur ou sur les oreilles, faisant en sorte que seule une personne puisse entendre le 
son ainsi produit ou reproduit. 

Article 22. Interdiction d’escalader ou de grimper Sûreté du Québec 

Dans un parc, sur une piste cyclable ou de ski de fond ou dans un sentier pédestre, il est 
interdit d’escalader ou de grimper sur une statue, un poteau, un arbre, un fil, un 
bâtiment, une clôture ou tout autre assemblage ordonné de matériaux servant d’appui, 
de support ou de soutien, sauf les jeux spécialement aménagés à cette fin pour les 
enfants. 

Article 23. Sports interdits Sûreté du Québec 

Sauf dans les endroits expressément aménagés à cette fin, il est interdit à toute 
personne de pratiquer le golf, le tennis, le tir à l’arc, l’arbalète, le baseball, le lancer du 
javelot ou du disque ou tout autre sport de même nature, dans un parc ou sur une piste 
cyclable ou de ski de fond ou dans un sentier pédestre. 

Article 24. Nids d’oiseaux 

Il est interdit de prendre ou de détruire les œufs ou les nids d’oiseaux qui se trouvent 
dans les parcs ou tout autre habitat d’animaux. 

Article 25. Respect des oiseaux et des animaux 

Il est interdit de molester, de chasser ou de malmener de quelque manière que ce soit 
les oiseaux ou animaux qui vivent habituellement dans les parcs, sentiers, pistes ou 
aménagements sur le territoire de la municipalité. 
 
 

SECTION VI 
Dispositions pénales 
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Article 26. Infractions et sanctions spécifiques  
 aux dispositions appliquées par la  
 Sûreté du Québec Sûreté du Québec 

Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement commet une infraction 
et est passible, en plus des frais, d’une amende. 
 
Relativement aux articles 7, 8, 14, 17, 18 et 23, le contrevenant est passible, en plus des 
frais, d’une amende minimale de 100 $, mais ne pouvant dépasser 200 $. 
 
Relativement aux articles 9 à 13, 15, 16, 19, 21 et 22, le contrevenant est passible, en 
plus des frais, d’une amende minimale de 50 $, mais ne pouvant dépasser 100 $.  
 
Relativement à l’article 20, le contrevenant est passible, en plus des frais, d’une amende 
minimale de 200 $, mais ne pouvant dépasser 400 $.  
 
En cas de récidive, les amendes minimales ainsi que les amendes maximales sont 
doublées. 

Article 27. Infractions et sanctions spécifiques 

Toute personne qui contrevient aux articles du présent règlement commet une infraction 
et est passible, en plus des frais, d’une amende. 
 
Relativement à l’article 24, le contrevenant est passible, en plus des frais, d’une amende 
minimale de 50 $, mais ne pouvant dépasser 100 $. 
 
Relativement à l’article 25, le contrevenant est passible, en plus des frais, d’une amende 
minimale de 100 $, mais ne pouvant dépasser 200 $. 
 
En cas de récidive, les amendes minimales ainsi que les amendes maximales sont 
doublées. 
 
 

SECTION VII 
Dispositions finales 

Article 28. Abrogation  

Le présent règlement abroge et remplace les règlements numéro 2004-12-589 et 2005-
03-597 ainsi que toutes autres dispositions antérieures ou contraires. 

Article 29. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

2019-05-229 54. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
2016-11-834 FIXANT LES TARIFS DE LOCATION DE SALLE DU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 

Le conseiller Ian Lacharité donne avis de motion de la présentation, lors d’une séance 
du conseil, d’un règlement modifiant le règlement numéro 2016-11-834 fixant les tarifs 
de location de salle du Centre communautaire. 
 

2019-05-230 55. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-905 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2016-11-834 FIXANT 



LES TARIFS DE LOCATION DE SALLE DU CENTRE COMMUNAUTAIRE » 
Le conseiller Bertrand Massé dépose le projet de règlement numéro 2019-05-905 intitulé 
« Règlement modifiant le règlement numéro 2016-11-834 fixant les tarifs de location de 
salle du Centre communautaire ». 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-905 

 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT  
NUMÉRO 2016-11-834 FIXANT LES TARIFS DE LOCATION 

DE SALLE DU CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 
Attendu que le conseil est d’avis de modifier la réglementation fixant les tarifs de location 
de salle du Centre communautaire; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 1er mai 
2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
 
 
Article 1 
 
L’article 1 a) du règlement 2016-11-834 est modifié et le nouvel article 1 a) se lit comme 
suit :  
 
« Article 1 – Définitions 
 
a) organisme municipal :   organisme répondant à toutes les conditions d’admissibilité 

décrétées par résolution. » 
 
 
Article 2 
 
L’article 2 du règlement 2016-11-834 est modifié et le nouvel article 2 se lit comme suit :  
 
« Article 2 – Tarifs de location de salle  
 
Les tarifs de location de salle sont les suivants : 

DESCRIPTION Type de location Tarifs 

Organisme municipal 
réunion, soirée de danse, 
souper, cours, etc. 

0 $ 

Personne domiciliée 
cours ou formation offert par 
une personne autre qu’un 
organisme municipal 

0 $ par session 

Personne domiciliée autres locations 75 $ par jour de 



 location 

Personne non 
domiciliée 

cours ou formation offert par 
une personne autre qu’un 
organisme municipal  

0 $ par session 

Personne non 
domiciliée 
 

autres locations 
100 $ par jour de 

location 

 
Pour la personne domiciliée ou non domiciliée qui organise un cours ou une formation, 
pour bénéficier du tarif gratuit par session, la formation ou le cours doit être offert à la 
population via une publicité dans l’Info Wickham. » 
 
Article 3  
 
L’article 4 du règlement 2016-11-834 est modifié et le nouvel article 4 se lit comme suit :  
 
« Article 4 – Système de son 
 
L’utilisation du système de son est permise pour les organismes et les entreprises qui 
louent la salle du Centre communautaire, et ce, sans frais supplémentaire. Les micros 
sans fil sont réservés exclusivement à l’usage de la Municipalité. » 
 
 
Article 4 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

2019-05-231 58. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT MODIFIANT LA RÉGLEMENTATION FIXANT 
LES TARIFS DE LOCATION DU TERRAIN DE BALLE, DES TERRAINS DE 
SOCCER ET DE LA PATINOIRE 

Le conseiller Ian Lacharité donne avis de motion de la présentation, lors d’une séance 
du conseil, d’un règlement modifiant la réglementation fixant les tarifs de location du 
terrain de balle, des terrains de soccer et de la patinoire. 
 

2019-05-232 59. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-907 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT MODIFIANT LA RÉGLEMENTATION FIXANT LES TARIFS DE 
LOCATION DU TERRAIN DE BALLE, DES TERRAINS DE SOCCER ET DE LA 
PATINOIRE » 

Le conseiller Bertrand Massé dépose le projet de règlement numéro 2019-05-907 intitulé 
« Règlement modifiant la réglementation fixant les tarifs de location du terrain de balle, 
des terrains de soccer et de la patinoire ». 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-05-907 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LA RÈGLEMENTATION  
FIXANT LES TARIFS DE LOCATION 

DU TERRAIN DE BALLE, DES TERRAINS DE SOCCER  
ET DE LA PATINOIRE 

 



Attendu que le conseil est d’avis de modifier la réglementation fixant les tarifs de location 
du terrain de balle, des terrains de soccer et de la patinoire; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 6 mai 2019; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
16 avril 2019; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
 
 
Article 1  
 
L’article 1 c) du règlement 2016-11-834 est modifié et le nouvel article 1 c) se lit comme 
suit :  
 
« Article 1 – Définition 
 
c) « organisme municipal » :  organisme répondant à toutes les conditions 

d’admissibilité décrétées par résolution. » 
 

 
Article 2 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
  

2019-05-233 60. CAMP DE JOUR ÉTÉ 2019 – ENGAGEMENT DU PERSONNEL 
Attendu que la Municipalité a reçu 109 inscriptions pour le camp de jour été 2019; 
Attendu que la Municipalité doit respecter les ratios enfants/animateurs prévus; 
Attendu qu’un bon encadrement des activités représente une préoccupation de premier 
niveau;  
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Ian Lacharité 
d’engager comme animatrices pour le camp de jour été 2019 pour une période d’environ 
9 semaines à raison de 40 heures par semaine les étudiantes suivantes : 
. Alice Cardinal, Samantha Paradis et Noémie Paré au tarif horaire de 12.75 $; 
. Stacy Gagné, Mélodie Gignac, Élory Paré et Jessica Raymond au tarif horaire de 

12.60 $. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-234 61. CAMP DE JOUR ÉTÉ 2019  
Le conseiller Bertrand Massé  déclare qu’il est susceptible d’être en conflit d’intérêts sur 
cette question vu son lien professionnel avec l’un des fournisseurs. 
Attendu que la Municipalité offre un camp de jour été 2019 pour les jeunes de 4 à 
12 ans; 
Attendu les soumissions demandées auprès de différents fournisseurs; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantale Giroux : 
. d’acheter les chandails pour le camp de jour de idéegraphik au coût de 5.10 $ taxes en 

sus par chandail conformément à la soumission du 12530 du 7 mars 2019; 
. d’autoriser l’achat des articles prévus pour la tenue du camp de jour été 2019 pour des 

dépenses totales évaluées à 2 660 $ taxes en sus; 
. de retenir les services d’Autobus J. Leblanc Inc. pour effectuer le transport des jeunes 

participants au camp de jour été 2019 ainsi que des accompagnateurs pour les 
différentes sorties extérieures; 



. d’autoriser l’émission des déboursés aux différents fournisseurs en paiement des 
sorties extérieures prévues dans le cadre du camp de jour été 2019 selon les factures 
reçues. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
Le conseiller Bertrand Massé revient. 
 

2019-05-235 62. CENTRE COMMUNAUTAIRE – VENTE DU TRANSFORMATEUR 
Attendu les 2 soumissions reçues; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Ian Lacharité de 
vendre à Bélec Inc. le transformateur du Centre communautaire pour le prix de 700 $ 
taxes en sus. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-236 63. PARC DES GÉNÉRATIONS – CRÉATION DE SENTIERS CYCLOPÉDESTRES - 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME PRIMADA 

Attendu que la Municipalité a pris connaissance du Guide du programme PRIMADA et 
qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à elle; 
Attendu que la Municipalité s’engage, si elle obtient une aide financière pour son projet, 
à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation continue de 
l’infrastructure visée; 
Attendu que la Municipalité confirme qu’elle assumera tous les coûts non admissibles au 
programme associés à son projet si elle obtient une aide financière pour celui-ci, y 
compris tout dépassement de coûts; 
Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté : 
. d’autoriser le dépôt de la demande d’aide financière dans le cadre du programme 

PRIMADA; 
. d’autoriser Réal Dulmaine, directeur général, à agir à titre de mandataire délégué pour 

le suivi de la demande d’appui financier et à signer la convention d’aide financière au 
nom de la Municipalité de Wickham. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-237 64. COURSE ST-JEAN – ÉDITION 2019 
Attendu que la course St-Jean se tiendra vendredi le 17 mai 2019; 
Attendu la demande reçue de l’École St-Jean; 
Il est proposé par le conseiller Ian Lacharité, appuyé par le conseiller Bertrand Massé : 
. d’accepter le tracé fourni et de permettre la circulation locale seulement pendant la 

course; 
. de fournir la signalisation nécessaire. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2019-05-238 65. SOCIÉTÉ SAINT-JEAN-BAPTISTE DU CENTRE-DU-QUÉBEC – FÊTE 
NATIONALE 2019 – DEMANDE DE COMMANDITE POUR LE PROGRAMME DE 
RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES AU CENTRE-DU-QUÉBEC 

Attendu la demande reçue de la Société Saint-Jean-Baptiste du Centre-du-Québec 
demandant une commandite pour le programme de reconnaissance des bénévoles au 
Centre-du-Québec; 
Attendu que cette dépense est prévue au budget 2019; 
Il est proposé par la conseillère Chantale Giroux, appuyé par le conseiller Bertrand 
Massé d’émettre un déboursé de 100 $ en commandite pour la Fête nationale 2019 
dans le cadre de la demande de commandite pour le programme de reconnaissance des 
bénévoles au Centre-du-Québec. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
66. MAISON DES JEUNES DE WICKHAM – RAPPORT FINANCIER AU 31 

DÉCEMBRE 2018 



Chaque membre du conseil a reçu une copie du rapport financier de l’année 2018 de la 
Maison des jeunes de Wickham.  
 

AUTRES 
 

 67. VARIA 
 
68. CORRESPONDANCES 
La liste de la correspondance reçue pour la période du 28 mars 2019 au 1er mai 2019 a 
été remise à chaque membre du conseil.  
 
69. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Un citoyen pose des questions. 
 

2019-05-239 70. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le conseiller Ian 
Lacharité, appuyé par la conseillère Chantale Giroux que la présente séance soit levée à 
21 h. 
 
 
 
Carole Côté  Réal Dulmaine 
Mairesse Directeur général et secrétaire-trésorier  
 

 

Je, Carole Côté, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal du Québec. 
 
 
Carole Côté 
Mairesse  

  


